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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

écrit que chaque séance aura son incident. L'As-

£P venait de voter, au milieu du plus grand calme, 

!%[ de décret sur la pêche de la morue, projet dont 

-Prierons tout à l'heure, lorsque M. Jules Favre a 

Via parole. Sur ce, grande rumeur; les repré-

*
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s
 sortent eu foule des couloirs et se précipitent 

' 'la salle : les bancs, déserts tout à l'heure, se gar-

ÎL{ comme par enchantement, et c'est au milieu du 

Profond silence que M. Jules Favre annonce son in-

jn d 'interpeller M. le ministre de l'intérieur, M. le 

de la guerre, et même le chef du Pouvoir exécu-

' DOU-

, l«; 

i mx 
«in», 
aperie, 
bie, u-

Idlues, 

NUI 1 

, HT1 

TOUU 

i 
ectiooi 

c llwii-
fwtt 

L 5ik 

m, 

, Ail 

lié, 19. 

kf* 

bvlooî, 
1ÔC; 

■lion 

a^sujet de certaines publications qu'il qualifie de . 

'^{cations électorales. » — Quoique prévue et an-

cée depuis deux jours, la déclaration do M. Jules Fa 

•n'en a P
as m

°i
ns

 causé une vive émotion, et cette 
■fou a redoublé lorsque, en l'absence des divers mi-

"tires auxquels ces interpellatiois devaient spécialement 

"idresser, il s'est agi de fixer le jour où elles auraient 

h majorité des membres de l'Assemblée deman-

de la question fut vidée demain, et M. Freslon, mi-

Ure de l'instruction publique, au nom du Gouverne-

nt, acceptait cette indication de jour, en déclarant que 

i Gouvernement avait hâte de répondre à toutes inter-

nons, et spécialement à celle de M. Jules Favre. 

• s un certain nombre de représentans, nous ne savons 

Ï quels motifs ni dans quel intérêt auraient voulu que 

iiiebat lût renvoyé, soit à samedi, soit même à une épo-

t plus éloignée. L'Assemblée a décidé que les inter-

calions seraient adressées dès demain à l'ouverture de 

.sjnee. Voici donc une première partie engagée, et à 

ïbt&cè que M. Jules Favre a mise à revendiquer 

wcice flo son droit d'inlerpclia ion, on peut s'attendre 

in vif débat, grave préiiminairetde celui qui s'engagera 
Mk 
Avant cet incident, l'Assemblée s'était vue saisie par 

t la minisire des finances d'une proposition dont la mise 

uir, assez inattendus, avait donné lieu sur divers 
Mes à uuel^uoo ohuoWoHorfTonc n .i ooï, rjiîSin décret du 
•ivernemeiit provisoire, en date du 17 avril, a SCTJOTI 

îiiiot du sel à partir du 1" janvier 1849. On sait aussi 

'«l'honorable M. Goudchaux, est venu déclarer franehe-

:it que, dans l'état de nos finances, cette branche im-

feott de recette ne pourrait être, quant à présent, 

mimée, et qu'un conséquence il a demandé le rapport 

■ feetdu Gouvernement provisoire. M. Trtuvé-Cuau-

est-iï, sûr ce point, en désaccord avec M. Goudchaux? 

*, mais il demande que, par addition à la proposition 

M.Gouchaux, l'Assemblée décide que l'impôt du sel 

réduit des deux tiers a partir du 1" avril 1850. M, 

' -Chauvel à affirmé, du reste, qu'en faisant cette 

«ition le Gouvernement n'avait en vue, comme on 

l>aru l'insinuer, aucun intérêt électoral, mais seule-
:
 ' intérêt public et la protection due aux négociations 

pourraient avoir à s'entamer sur cette branche d'in-

Cette communication a été renvoyée au comité 

tions générales des haras et dépôts d'étalons. — 

Diminution des traitemens affectés aux directeurs des 

haras et de dépôts ; tout ce que pr posait le Comité 

des finances a été accueilli par l'Assemblée , mal-

gré une profonde dissertation de M. 4è Lespinasse sur les 

haras et les étalons, et les observations do M. le ministre 

de l'agriculture et du commerce. L'honorable M. Payer 

n'a pas médiocrement aidé au- succès du Comité en fai-

sant remarquer que les inspecteurs des haras et des éta-

lons recevaient un traitement plus élevé que les inspec-

teurs de l'Université. L'argument n'était pas précisément 

concluant, mais il a plu, et les réductions, justifiées d'ail-
leurs, ont été adoptées. 

M. le ministre des travaux publics n'a pas été plus heu-

reux que son collègue du commerce, et la plupart des re-

tranchemens proposés par le Comité des finances sur le 

personnel du corps des ponts et chaussées ont été sanc-

tionnés sans grande contestation. - Puis l'Assemblée, 

pressée d'en finir et de laisser libre carrière à ses préoc-

cupations, a brusquement, levé la séance en criant d'une 

voix unani-ne les mois sacramentels : A demain î— A de-

main d ne ! — L'Assemblée, nous n'en doutons pas, sera 

en nombre, plus qu'en nombre; mais pourquoi aujour-

d'hui trois cents membres au plus ont-ils pris part aux 

travaux du budget? Le so u de régler les finances du pays 

n'est-il donc pas un des côtés les plus sérieux du mandat 
législatif? 

Dans le cours de la séance, M. Marie, ministre de la 

justice, est venu prendre place à son banc. Sa présence a 

causé, au sein de l'Assemblée, une assez vive sensa-
tion. 
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^venons au projet de décret relatif aux sels étran-

■^ tetinés à la pêche de la morue. Ce décret, qui a été 

après une discussion plus longue qu'attrayante, 
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 analogue était la condition es-
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 utile concurrence. L'Assemblée, ainsi que 

?**&\& ri,1 ' s est ass' ciéeauxvuesdeM. le ministre et 

IBS DECRETS OU GOTJVE aETEMESIT PROVISOIRE 
SUR. IiA MAGISTRATURE. 

Il y a lieu de s'étonner que la discussion du budget de 

la justice n'ait pas appelé l'attention de l'Assemblée na-

tionale sur la situation qui a été faite à la magistrature 

par les décrets du Gouvernement provisoire. Il y avait là 

une grave question à résouire, et l'invio'abilité de la ma-

gistrature n'eût pas dû, ce nous semble, trouver de moins 

ardens défenseurs que l'inviolabilité du professorat. Mais 

si nous sommes bien informés, le débat, qui se fût en-

gagé plus naturellement à l'occasion du budget de la jus-

tice, sera soulevé lors do l'examen d'un des chapitres du 

budget des finances, celui do là C ur des comptes, qui a 

été, comme les corps pur 'meut judiciaires, frappée par 

les mesures du Gouvernement provisoire. 

Avant de nous expliquer sur la question, r.ous croyons 

devoir rappeler les divers incid.!!,s qui s'y rattachent : 

ce sont là des souvenirs qui ne manquent pas d'un cer-
tain intérêt. 

.orsque, le 2 mars, le ministre de la justice vint ins-

taller la Cour de ca-sation, la Cour d'appel et le Tribunal 
rie nr/îiiiiè.re instanco. il fit rnnnaîira sr.lp.nnc.llernent. la 
pensée du Gouvernement provisoire : il deelarâ que 1 Ins-

titution des corps judiciaires s irait maintenue, et que le 

principe de l'inamovibilité serait respecté jusqu'au mo-

ment où l'Assemblée nationab.% « seule émanation de la 

volonté du peuple, » serait appelée à prononcer sur 

organisation définitive des grands corps de l'Etat. C'est 

ainsi que l'entendait la majorité dans le sein du Gouver-

nement provisoire ; mais les membres dissidens ne 

cherchèrent pas à dissimuler leurs tendances, et l'on 

n'a pas oublié la fameuse circulaire dans laquelle 

M. Le Iru-Rullin, n'admettant plus p mr l'avenir qu'une 

magistrature élective et révocable, donnait à tous ses 

commissaires le droit d'arracher de leurs sièges et de 

suspendre de leurs fonctions les magistrats inamovibles. 

|Cela ne suffisait pas à l'impatience des clubs, dont les 

adresses et les députations, chaque jour plus véhémentes, 

demandaient que la magistrature en masse fût boulever-

sée. La majorité du Gouvernement provisoire résista : 

bile ne voulait pas décréter la mesure si périlleuse qui lui 

e ait demandée, mais elle espéra calmer les ardeurs des 

révolutionnaires extrêmes, en sacrifiant quelques-uns de 

ceux dont les noms avaient été le plus engagés dans les 

dernières luttes de la monarchie. On fit donc demander 

à plusieurs magistrats de la Cour de cassatiou de dé-

poser volontairement leur démission, et les procès-vei-

baux chs délibérations du Gouvernement provisoire ont 

révélé depuis ce détail assez curieux, qu'après avoir em-

ployé l'intermédiaire d'un magistrat éminent pour obte-

nir ces démissions, on avait arrêté sa j ropre révocation. 

Ces démissions furent refusées, et bien qu'elles eussent 

été exigées sous la menace d'une destitution, la destitu-

tion ne fut pas prononcée : la majorité du Gouvernement 

provisoire ne voulut pas aller jusque-là, elle comprit 

qu'elle devait tenir la parole qu'elle avait, donnée de 

laisser l'Assemblée nationale seule juge de la constitution 

du po ■svoir judiciaire. 11 n'y avait pas seulement de sa part 

respect pour le principe de l'inamovibilité, il y avait à 

ses yeux nécessité politique de maintenir le seul pouvoir 

qui restât dobout au milieu des ruines de toutes les au-

tres institutions de l'Etat. 

Cependant, la minorité dans le sein du conseil devenait 

plus pressante, elle encourageait les députations et les a-
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dresses des clubs : le 12 avril, le citoyen Blanqui, au nom 

des clubs, renouvelasses attaques contre la magistratu e ; 

le 14 avril, Commune de Paris parlait au nom des Monta-

gnards. Le Gouvernement pèovisoirecéda, et le 17 avril [ut 

promulgué le décret qui, déclarant « l'inamovibilité încom-

» patilde avec le principe du Gouvernement républicain » 

autorisi,par simple décision ministérielle, la suspensionet 

même lar '-vota ion, des magistrats inamovibles. Le mê-

me jb i 'f', et comme première application de ce décret, une 

dtçfsîon du ministre de la justice suspendait de leurs fon-

ctions trois conseillers à la Cour de cassation et quatre 

piemiers présidens de Cour d'appel ; une décision du 

ministre des finances, suspendait le premier président de 

la Cour des comptes, et quatre anciens députés, membres 

de la même Cour. 

La date do ces rés lutions se rattache, on le sait, à 1 u-

ne des journées les plus mémorables de la Révolution, 

à 'a journée du 16 avril. 

Etrtmge rapprochement' cette journée avait été la pre-

mière victoire de la cause e l'ordre; mais il entrait dans 

lapolitique du Gouvernem nt provisoire d'amoindrir les 

conséquences de cette grande démonstration ; les clubs 

I avaient été vaincus dww\ rué par lo développement 

cifique de la po; ulation armée; on Voulait qu'ils Uoif-

vasseut une compensation dans le Bulletin des lois : et ce 

que le Gouvernement provisoire avait eu jusqu'alors la sa-

gesse et le courage de refuser, il eut l'inexplicable faibl s-

se de l'accorder le lendemain du jour où le parti modéré 

lui avait conservé le pouvoir, la vie peut-être. On a con-

nu depuis les détails de la délibération à laquelle donna 

lieu ledécretdul7avril,et l'on asû quel singulier compro-

mis se fit alors entre les deux fractions du Gouvernement. 

Lesuns vou'aientque les fauteurs de la tentative dul6 avril 

fussent déférés aux Tribunaux ; les autres demandaient 

queues Tribunaux fussent épurés. On transigea; il fut dé-

cidé que la justice aurait son cours, mais que la magis-

trature serait mutilée, et le même numéro du Moniteur, 

en faisant connaître que le procureur de la République 

était saisi, promulguait le décret sur le droit de suspen-

sion et de révocation delà magistrature inamovible. 

Cependant, les déci; ions ministérielles n'avaient en-

core prononcé que de simples suspensions, et il faut re-

connaître que le ministre de la justice se refusa de les 

convertir en arrêtés de révocation: quand on se rappelle 

les circonstances du moment, il faut lui savoir gré de 
cette résistance. 

Le ministre des finances ne se tint pas dans la même 

réserve, et le 2 mai, deux jours avant la réunion de l'As-

semblée nationale, il révoquait le premier président de 

la Cour des comptes , précédemment suspendu : sous 

forme de réorganisation de la Cour des comptes, il sup-

primait trois places de conseillers-maîtres, six places de 

référendaires, mettait à la retraite sans qu'ils l'eussent 

demandé, c'est-à-dire destituait, trois membres de celte 

Cour, et leur donnait des successeurs complètement 

inconnus jusque-làdans l'administration financière. Pour-

quoi le ministre des finances n'a-t-il pas imité la réserve 

de son collègue de la justice? Pourquoi surtout, à la 

veille de la réunion de l'Assemblée nationale, était-il si 

pressé de porter la main sur l'un des corps les plus élevés 

de notre organisation polit'que ? Il faut bien le dire, ilpre-

nait fort peu de souci des besoins du service, en rédui-

sant ainsi le personnel : la suppression des sièges n'était 

qu'un prétexte à la destitution des titulaires. 

Depuis que l'Assemblée nationale est sai-ie du pouvoir 

souverain, le décret du 17 avril n'a reçu aucune exécu-

tion. Quelques réparations ont eu lieu, l'une entre autres 

en faveur d'un magistrat suspendu à la suite d'une émeute 

qu'avait organisée, ainsi qu'un procès criminel l'a établi, 

le commissaire-général délégué par le ministre de l'inté-

rieur. Il y a plus, la Constitution en proclamant le prin-

cipe de l'inamovibilité de la magistrature, a abrogé for-

mellement le décret du 17 avril, et pas une voix ne s'est 

élevée pour soutenir cette incompatibilité que le Gouver-

nement provisoire avait proclamée le 17 avril. L'art. 112 

de la Constitution ajoute que les lois et règlemens aux-

quels il n'est pas dérogé continueront d'être exécutés, et, 

qu'il appartiendra de déte.iminer le mode spécîai"de "no-

mination pour la première composition des nouveaux Tri-
bunaux. 

Ainsi, dans l'état actuel des choses, le corps judiciaire 

compte dans ses cadres des magistrats dont la ' situation 

n'est définie, n'est autorisée par aucune loi, des magis-

trats suspendus indéfiniment. Or , les lois organiques 

n'admettent pas que la suspension, même lorsqu'elle a été 

légalement prononcée, puisse être indéfinie. Cette situa-

tion anormale doit cesser, et il serait à désirer qu'au lieu 

d'attendre les décisions de l'Assemblée nationale, le Gou-

vernâment n'hésitât pas à prendre l'init aiive. 

Lt question, nous l'avons dit en commençant, doit à ce 

qu'il paraît, être débattue à l'occasion du budget de la 

Cour des Comptes. Le décret du 2 mai nous semble aussi 

de niture à soulever de sérieuses difficultés. Ce décret 

kupp-ime plusieurs sièges dans le sein de cette compagnie, 

il relat de dix-huit à douze le nombre des conseillers 

maires, de dix-huit à quinze celui des référendaires de 
1" iltsse, de 62 à 55 celui des référendaires de 2

e
 classe. 

jLe <omilé des finances propose de consacrer l'économie 

iqui csulterait de cette diminution de personnel. Il nous 

BenDle impossible que ses conclusions soient admise*. 

m effet, il y a 'à autre chose qu'une question d'écono-

mie: il y a une question de principe et d'organisation 

judsia r Il faut que l'Assemblée s'explique sur les con-

séquences et la portée des décrets du 17 avril et du 2 mai. 

Coi'est pas transitoirement et par des calculs de chiff es 

qui convient de bouleverser l'organisation d'undes grands 

cors judiciaires de l'Etat. Quand viendrala discussion des 

loi organiques sur les Cours et Tiibunaux, il faudra se 

deim ler s'il y a lieu de réduire leur personnel : mais 

il ; aurait imprudence aujourd'hui a préjuger h question 

pa un vote de budget. L'Assemblée n'a pas voulu sauc-

ticner les atteintes portées à l'inviolabilité du proiessb-

ra par la suppression de quelques chaires du Collège 

d^Vance, et elle a maintenu les traitemens au bivlget, 

lasant au Pouvoir exécutif le soin des réparations per-

Btnelles, mais lui indiquant par son vote ce qu'elles 

dvent être. L'Assemblée ne fera pas moins pour h'ii-

vlabihté de la magistrature. Elle ne voudra pas a]>prou-

M» *W» examen, sans que tous les élémens de discus-

B
n soient placés sous ses yeux, la mutilation que l'on 

rfait subir aux corps judiciaires et elle maintiendra 

,38 n en doutons pas, les allocations afférentes aux fonc-

tns supprimées : elle indiquera aussi parlà quelles «3-
■nt être les réparations personnelles. 

Une autre question sur laquelle nous aurons à rm g 

phquer, sera à résoudre lors de la discussion des lois 

ganiques, ce sera celle de savoir si l'Assemblée na-

tale elle-même touchera au principe de l'inamovibilité : 

aïs il importe que la qu stion se présente entière de-
mi elle. 

conlre l'arrêt de la Cour d"as.#ues i !c h Ilaulc-Mariic, qui l'a 
condamnée à la peine «le mort p 'Hir crime _ u 'e ;ii| ois-oinie-
nient. Sun pourvoi a été rejeté sur les conclusions de M. l'a-
vocal-général Saviii; plaidant, M' Hardouin, avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Nicolas Noirot contre un arrêt de la Cour d'assises du 

département de la Haute-Manie, qui le condamne pour meur-
tre avec circonstances atténuantes, à là peine de vingt, ans 
àe travaux forcés; — 2° de Pierre Casanlds (Landes), cinq ans 
de réclusion, avortement ; — 8" De Guillaume Bousquet et 
Jean Duvergier (Gironde), cinq ans de prison, et l'autre ivois 
ans de la même peine, vol, la nuil, maison habitée, mais avec 
des circonstances atténuantes; 4" de Louis Bonhomme et J« au-
ne Nivrel, veuve Bonhomme, contre un arrêt de la chambre 
d'accusation de la Cour d'appel d'Aix, du 17 octobre dernier, 
qui les renvoie devant la Cour d'assises pour l'accusation des 
crimes d'assassinat et de vol. 

JÏJSTÎCE CRIMINELLE 

(IOUK DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 23 novembre. 

PEIXE DE MORT. — EMPOISONNEMENT. — REJET. 

La y-juvQ Colas (Catherine Ciiiyot) s'est pourvue en cassation 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 23 novembre, 

pieu le veull — BROCHURE DU VICOMTE D'ARLINCOURT. —-

PROVOCATION NON SUIVIE I) U l ! 1 AU RENVERSEMENT DU 

GOUVERNEMENT ET A LA GUERRE CIVILE. ATTAQUE CON-

TRE LES INSTITUTIONS REPUBLICAINES. ATTAQUE CONTRE 

LA SOUVERAINETÉ DU PEUPLE. 

Longtemps avant l'heure à laquelle s'ouvrent d'ordi-

naire les débats de la Cour d'assises, la salle d'audience 

èst envahie par une affluence nombreuse, qu'ont attirée le 

nom et la réputation littéraire du principal prévenu, du 

vicomte d'Arlincourt, le populaire auteur du Solitaire et 

du Brasseur roi. Sous le régime déchu, une circulaire du 

garde-des-sceaux avait interdit aux présidens là faveur 

des bantpietles réservées, qui donnent aux Cours d'assi-

ses les apparences d'un speclac'es, et les dames étaient 

éloignées de l'enceinte particulière, réservée au barreau. 

Autres temps! autres inœ Ts! les banquettes ont reparu 

aujourd'hui, et les joovnalisies ont eu seuls à souffrir de 

Ces nouve les dispositions; ils ont été relégués sur une 

longue tab'e, placée à la suite d i bureau des audienciers, 

éloignés de la voix des orateurs, et plus encore de la lu-
nrère des foi êtres. 

En présence des t oi; prévenu?, il est procédé, dans ta 

chambre du conseil, au li âge du jury. 

Pendant qu'on procède à cette opération, faisons Con-

naître; d'après l'auteur lui même, quelle a été la pensée 

de sa brochure; c'est, nous le croyons, une excel-

lente manière de préparer nos lecteurs à l'appréciation 

des débals qui vont s'ouvrir : 

Pourquoi, se demande l'auteur (p. 32), ne se manifesterait-
il pas encore aujourd'hui , à l'exemple de Chateaubriand , 
quel nie opiilign franche et loyale, qui, dans, le naufrage pu-
blic, s'efforçât d'indiquer un port? 

V"— '• o J .-.-u ..s_.-„ .„„ii««iu UeÛalfi U 

et ouvrent 1 abîme aux navires, si un coin d'azur apparaît à 
l'norizon, avec quel transport n'e-st-il point sahtt par les ma-
telots et les passagers,! EU bien! au mili.u des orages qui 

fondent sur la France el brisent In -vaisseau do l'Etat, le pre-
mier regarl qui ap ;rço t ce coin d'azur doit le signaler à 
beux qui l'entoiii-eiu. Que ce soit, d'abord, un mérite.; que ce 

soit, par suite, Un péril j que ce soit, plus lard, un service... 
! il n'importe: c'est t n df voir. 

Et ce devoir ne saurait ô.re un d nier. 

Nous ne sommes p'tis k ces temps de hideuse mémoire où 
la parole était un crime et la pensée un attentai , quand celte 
parole el m$» pensée u'ésaÎMit pas lâchement prosternées 8e-

!
vaut les sate lites de la l'erreur. Eu bonne el sage politique, 
sous un Gouvernement juste el libre, les adversaires ne sont 
pas plus à craindre que les amis ; err tous désirent le bonhaur 
public , tous sont à la recherche du véritable progrès , tous 
comprennent que, dans l'intérêt général, il doit être permis à 
chacun, ali milieu de- égaremens du p >.vs, d'émel tiv la pen-
sée qui lui semble mile et de montrer ie chemin qu'il croit 
bon. 

Ou peut sans doute se tromper. U est cer:aine.ment de no-
bles âmes, dans tous l

j
s partis, qui prennent parfois leurs 

sympathies généreuses pour des nécessités futures. N'importe, 
il faut les écouter : il est peu d'opinions sincères qui n'aient 
'des aperçus utiles. La France actuelle est une vasto tribune 
où toutes les idées ont le droil de se faire jour ; les bonnes se-
ront accueillies, les mauvaises disparaîtront. 

La Cour entre en séance, l'audience est ouverte, et 

. le président pro.ède à l'interrogatoire sommaire des M. te président pro.ède à l'interrogatoire sommaire des 
trois prévenus. 

' D. Monsieur d'Arlincourt, quels sont, vos nom et pré-
noms ? -R. Charles-Victor d'Arlincourt 

I). Votre âge? — R. 58 ans. 

I). Votre profession?— H. Homme do lettres. 

1). Où demeurez -vous ? - P. Rue iNeuve-des-Capuci-
nes, 1 1 bis'. 

D. Et vous, Jeanne? 
çois Jeanne. 

1). Voire âge?-R. 44 ans. 

t». Votre prolYssion?-

Je me nomme Alexandre-Fran-

l). Votre demeure? 
-!'.. Marchand d'objets d'art. 

-Passage Choiseul, G8. 
D. Et vous, Garder, quels sont vos nom ec prénoms : 

-R. Auaatt -Désiré Garnief. Augiiàt 

I). Votre âge?— R. 36 ans. 

D. Votre profession ?—R. Libraire. 

D. où demeurez-vous ?-R. Rue Richelieu, 10 

M* Fontaine (d'Orléans), avocat, est chargé do la dé-
fense de M. d'Arlincourt. 

i
M

'
 Au

o- Jobannel, avocat, assiste MM. Jeanne et Gar-
mer. 

M-Chaix-d'Est-Ange prend place à côté de ses deux 
contreres. 

sidvftUu
 S<3 dU m
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nistèrû
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ub

'
,!C est

 occupé par M. Petit, 

Nous croyons devoir mentionner ici une bien malheu-

reuse innovation faite à la Cour d'assires. On a élevé, en-

tre le ministère public et le jury, une Sorte de barricade 

qu on nous passe ce mot, de l'effet le plus disgracieux 

Aon! ,
n
V

aV
°
nsa

 'Pi apparient l'idée de ce changement 
dans la disposition de cette partie de la salle; mais l'effet 
en est déplorable. C'est le seul Parquet de France où l'on 

voye pareille chose. Le magistrat placé derrière ce retran-

chement, beaucoup trop élevé d'ailleurs, ressemble ÎJp 

a un orateur qu, prêche et pas assez à ,n fonctionnaire 

i public qui requiert. Nous espérons que ce n'est qu'un 
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blement accueilli empêcheront qu'on y donne suite. Cette 

idée, d 'ailleurs, est d 'autant plus malheureuse qu'on la 

met en pratique précisément au moment où le nouveau 

jury va entrer en fonctions. 

M. le président fait donner lecture de l'arrêt de renvoi 

qui est ainsi conçu : 

» Le sieur d'Arlincourt a publié en 1848 une brochure 

intitulée Dieu lèvent, contenant 110 pages d'impres-

sion, commençant par ces mots : « J'écrivais en 1833, » 

et finissant par ceux-ci : •< Dieu le veut. » On trouve 

dans cette brochure un grand nombre de passages pou-

vant donner lieu à l'application des lois répressives sur 

la presse. Ces divers passages ont paru au ministère pu-

blic constituer les délits prévus par les articles 1" de la 

loi du 17 mai 1819, 87 du Code pénal, 1" du décret du 

11 août 1848, 6 et 7 de la loi du 17 mai 1819; en consé-

quence, il a requis une instruction tant contre d'Arlin-

court, auteur de la brochure, que contre François-

Alexandre Jeanne et les frères Garnier, éditeurs. En 

exécution de deux ordonnances du juge d'instruction en 

date du 2 septembre dernier, il a été procédé le même 

jour, par un commissaire de police, à la saisie de sept 

exemplaires de ladite brochure chez Jeanne, et chez les 

frères Garnier à une saisie de treize exemplaires de ladite 

brochure. L'ordre de saisie et le procès-berbal de saisie 

ont été notifiés séparément à Jeanne et aux frères Gar-

nier le 4 dudit mois de septembre ; les saisies ont été 

déclarées valables, et maintenues par ordonnance rendue 

en la chambre du conseil par le Tribunal de la Seine, le 

12 septembre de la même année. 

« Le sieur d'Arlinconrt n'a pas été trouvé à son domi-

cile. Jeanne et Auguste Garnier ont déclaré qu'ils avaient 

seulement vendu cette brochure, qu'ils n'en étaient pas 

les éditeurs, et qu'ils ne l'avaient pas lue, et le 30 sep 

tembre 1848, la chambre du conseil du Tribunal de pre 

mière instance de la Seine a rendu une ordonnance par 

laquelle, adoptant les conclusions du ministère public, 

elle a ordonné la transmission de la procédure générale 

près la Cour d'appel de Paris poue procéder comme de 

droit. 

» La Cour, après en avoir délibéré, considérant que de 

l'instruction résulte prévention suffisante contre le nommé 

d'Arlincourt, François-Alexandre Jeanne et Auguste-Dé-

siré Garnier : 

» 1" D'avoir, en juillet et août 1848, par un écrit pu 

blié et imprimé, commis une provocation non suivie d'ef-

fet au crime d'attentat ayant pour but de changer ou de 

détruire la forme de Gouvernement et d'exciter à la guer-

re civde en armant ou portant les citoyens à s'armer les 

uns contre les autres, et notamment dans un passage page 

7, commençant par ces mots : « Où sera maintenant le 

» remède? » finissant par ceux-ci : « Il approche, il arri 

» vera ; » Dans un second passage, page 63, commen-

çant par ces mots : « Il est un nom sacré en France," : 

finissant par ceux-ci : « Les ombres sans cercueil veillent 

» sur son berceau ; » dans un troisième passage, pages 

67 et 68, commençant par ces mots : ■< S'agii ait-il de 

» Henri de France? Si le repos et la grandeur de son 

» pays sont au prix de son bannissement ; » dans un qua-

trième passage, pages 87 et 88, commençant par ces 

mots : « Ecoutez maintenant ces cris d'enthousiasme 

finissant par ces mots : « Pourquoi ? C'est le secret de 

» Dieu ; » dans un cinquième passsage, pages 102 et 

193, commençant par ces mots.- « Ce qui du moins est 

» certain, c'est qu'avec lui reparaîtraient la confiance et 

le crédit, » finissant par c-.ux-ci : « Tout bon citoyen, 

» lorsque son pays souffre, n'a-t-il pas le droit d 'essayer 

>> un conseil ? » dans un sixième passage, pages 107, 108, 

109 et 1 10, commençant par ces mots : « Chaque jour de 

>> nouvelles émeutes font pressentir sa fin prochaine au 

« pouvoir né de la rébellion, » finissant par ceux-ci : « Et 

» le pays disait : Dieu le veut. » 

» 2° D'avoir, par les mêmes moyens, et à la même épo-

que, commis une attaque contre les institutions républi-

caines, notamment dans un passage, page 6, commen-

Ciiit par ces mots : « La République, en fait de couvtr. 
nement, n'est donc pas une voie progressive, » finissant 

par ceux-ci :«t Je vais répondre aux deux points; » dans 

un troisième passage, p. 55, commençant par ces mots : 

« Apôtres de la démoaialie sociale , » finissant par ceux-

ci : « Dont aujourd'hui on ne connaîtfplus même l'empla-

cement; » dans un quatrième passage, p. 55, commençant 

par ces mots : « Mais la République de février nous donne-

t-elle ce que nous lui demandons ? » finissant par ceux-ci : 

« Et la fraternité, à la plus effroyable tuerie des temps mo-

dernes. » 

» 3° D'avoir, par les même3 moyens et à la même é-

poque commis une attaque contre la souveraineté du peu-

ple, notamment dans un passage, p. 4 et 5, commençant 

par ces mots- : >< Lorsque la souveraineté du peuple est 

devenue dans toute son horreur une sanglante vérité. » 

Délits prévus dans les art. 1" de la loi du 17 mai 1819, 

87 du Code pénal, 1" du décret du 1 1 août 1848, et 7 de 

la loi du 17 mai 1819. » 

M. le président : Premier prévenu, vous vous recon-

naissez l'auteur de la brochure intitulée Dieu le veut ! 

qui fait l'objet du débat actuel? 

M. d'Arlincourt: Oui, M. le président. 

D. A qu 'elle époque a-t-elle été composée et distri-

buée ? — R. Elle a été composée dans le mois de juillet, 

imprimée et déposée dans les premiers jours d'août. 

* I). La date de la publication peut avoir de l'importance ; 

veuillez la préciser. — R. Je crois avoir fait le dépôt à 

la direction de la librairie le 4 août. 

D. A combien d'exemplaires a été tirée cette brochure ? 

— R. A 2,500 exemplaires. 

D. Vous acceptez la responsabilité de celte brochure ? 

— R. Certainement. 

M. le président : Jeanne, il a été saisi chez-vous sept 

exemplaires de cette brochure ? 

Le sieur Jeanne : Je le reconnais. 

D. Vous les avez mis en vente? — R. Oui. 

D. Vous savez la responsabilité qui en résulte pour 

vous? — R. Je la connais, el je l'accepte. . 

D. En étiez-vous l'éditeur? — R. Non. 

D. Votre nom, en effet, n'est pas mis sur le livre ; mais 

vous reconnaissez l'avoir mis en vente ? — R. Oui. 

M. le président : Garnier, vous êtes l'éditeur de cette 

brochure ? 

Le sieur Garnier : Non, M. le président, je suis indi-

qué comme simple dépositaire. 

D. Cependant votre nom est sur la brochure? — R. 

Oui, mais remarquez que je n'y suis pas indiqué comme 

éditeur ; je n'y figure qu'en ma qualité de libraire. 

M. h président : C'est juste, c'est votre défense, nous 

l'entendrons plus tard. La parole est à M. le substitut du 

procureur général. 

L'organe du ministère public se lève et commence ainsi: 

Au mois d'août dernier M. d'Arlincourt a publié la brochure 

soumise à notre examen et intitulée Dieu le veut ! Le nom 

de l'auteur, ses opinions qui ne sont un mystère pour per-

sonne, recommandaient cette brochure à l'attention du 

ministère public, qui n'a pas eu de peine à y reconnaître 

et à y signaler les trois délits énoncés par l'arrêt de ren-

voi, et sur lesquels nous venous nous expliquer devant 

vous. 

Avant d'entrer dans l'examen de ces délits, l'organe 

du ministère public expose au jury les priucipes de la loi 

sur la matière, puis il aborde l'examen du premier délit, 

c'est-à-dire la provocation non suivie d'effet a un altentat 

ayant pour but de changer ou de détruire la forme du 

Gouvernement et d'exciter à la guerre civile en armant 

ou portant les citoyens à s'armer les uns contre les autres. 

Ce délit résulterait des passages suivans, dont il donne 

lecture : 

Que de reproches amer .«sont sous ma plume!... Que do re-

mords il doit y avoir au fond des consciences coupables!... 

Paris, consterné, ne se relèvera pas de longtemps de son épou-

vantable désastre. Tant de victimes! et de si nobles victi-

mes!... Quel baptême de sang en juin pour a République 

proclamée en lévrier! Quelle inauguration lamentable du gou 

vernement issu des émeutes !... Jamais victoire du César fran-

çais contre les ennemis du royaume, ne fut achetée aussi 

cher (1). Sept officiers gé léraux de tués, huit ou dix de bles-

sés, et cela par des balles françaises ! Un archevêqueassassiné, 

un des plus saints pasteurs de l'époque, et cela peu après 

avoir béni l'arbre de la liberté planté par ses bourreaux ! L'é 

lite de l'année et de toutes les classes de la société , frappée 

à mort comme au temps de la Jacquerie ! L'extermination en 

tre frères, la férocité du moyen âge, et cela au siècle des lu-

mières! en pleine civilisation!... 

Qù sera maintenant le remède? 

" — Quand la France est au plus bas, disait le cardinal de 

Richelieu, c'est le moment où elle va s'élever au plus haut; 

plongez-la dans l'abîme, elle remontera jusqu'au ciel. » 

Mais qui nous sauvera aujourd'hui? 

J'ai commencé ce chapitre par des citations d'un ouvrage 

qui s'est trouvé être une prophétie ; je le terminerai par quel-

ques phrases du même livre : 

« N'esl-il point au milieu du naufrage universel un coin de 

terre où les grandes eaux diluviales n'auront point eu la per-

mission de monter?... Oui, il est quelque part une arche 

sainte où ont pu se réfugier les destinées de la nation. Dieu 

y aura conservé en dépôt la régénération d'un grand peu-

ple... 

» I y a retour au bon sens chez les nations, comme il y a 

décret de justice dans les cieux. La République aura été la 

transition de nécessité d'une tempête révolutionnaire à une 

régénération sociale... 

« Dans le mouvement général des esprits est écrit l'heu-

reux avènement d'un élu de la Providence. Il approche : il 

arrivera (2). » 

Le second passage se trouve à la page 102 de la bro-

chure ; il porte ce qui suit : 

Celui dont le nom est dans le cœur de beaucoup, el dans 

la pensée de presque tous, serait-il appelé à résoudre un 

jour le grand problème de la régénération sociale?... L'ave-

nir seul nous l'apprendra. 

Et c'est en vain qu'à la suite de ce que nous allons lire, 

ajoute le ministère public, M. d'Arlincourt écrit : « Tout 

bon citoyen, lorsque le pays souffre, n 'a-t-il pas le droit 

d'esssayer un conseil?... » Vous aller juger si c'est une 

simple conseil donné par l 'écrivain ; écoutez la suite de 

ce passage : 

Ce qui, du moins est certain, c'est qu'avec lui reparaî-

traient la confiance et le crédit, sources de la prospérité pu-

blique; c'est qu'autour do lui se grouperaient toutes les gran-

des fortunes du pays; c'est que toutes les fidélités monarchi-

ques viendraient mettre à ses pieds leurs richesses comme 

leurs vies; c'est qu'aucun pouvoir ne donnerait des institu-

tions plus larges et plus patriotiques que celles qui sont 

dans sa pensée; c'est qu'appuyée par lui, l'Assemblée natio-

nale n'aurait plus besoin de fossés, de meurtrières, de baïon-

nettes pour sauvegarder son enceinte ; c'est qu'avec lui re-

viendrait à Paris tout ce que l'Europe a de plus opulent, de 

plus distingué; c'est que les salons de la grande capitale de-

manderaient, de nouveau, des chefs-d'œuvre au commerce 

et à l'industrie ; c'est que les artistes retrouveraient leur gé-

nie, et la littérature ses ailes; c'est que les théâtres rever-

raient la foule à leurs portes, et que la France enfin n'aurait 

plus besoin d'écrire sur ses murs et sur ses drapeaux ce 

qu'elle aurait véritablement dans ses lois et dans son cœur : 

« Liberté, Egalité, Fraternité. » 

Loin de moi la pensée de provoquer d.; nouveaux boulever-

semens. Je me rappelle ce que disait Henri de France, après 
loi> ir,iit.ni£ac i\e. fô \7i»tQi. o l'un Aa coc lirlàloc carvila,,».- . les ;ournées de février, à l'un de ses fidèles serviteurs 

« Respect à tout ce qui fera le bonheur de notre pays ! » 

Maïs si le bonheur ne vient pas? 

Ecoutez, enfin, ce corollaire politico-historique (on rit) 
dotiné par l 'au t. ui. A ̂  »,..'. i _

rr
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la page 107 de la brochure ; en voici le début : 

RENTRÉE DE CHARTES VII DANS PARIS. 

dignement abusé de la bonne foi des masses ; elles avaient 

cru naïvement qoe c'était dans leurs intérêts que vous agis-

siez. Cruel leinent détrompées, surprises de la misère et dcla-

honte où les avaient plongées leurs soulèvemens dits libéra-

teurs, elles ont lourné leur rage contre vous; et la souverai-

neté 'lu peuple est devenue, dans touio son horreur, une san-

glante vérité. 

L'ordre a triomphé, dira-t-on : la nation s'est prononcée. 

Ah! si réellement on la laissait manifester son opinion en 

(ouïe liberté, la paix et le bonheur seraient bientôt rendus a la 

France. Que ne peut-on la consulter ! Mais , hélas ! les com-

missaires et les circulaires à la Ledru-Rollin se remettraient 

de suite en marche. Les corruptions et les imitations à la 

Guizot recommenceraient à nouveaux frais..; — « Ne savons-

nous pas, disait Jacques Àrtevelle à ses amis de Gand, ce que 

signifie, habituellement, derrière le rideau , la bouffonnerie 

politique qu'on nomme Fœu de la nation ! Est-ce qu'une na-

tion a jamais eu un vœu librement exprimé ? On lui fait sa-

voir ce qu'elle a brisé, ce qu'elle a refait, ce qu'elle a détruit, 

ce qu'elle a fondé; on lui déclare avec emphase qu'elle a été 

glorieuse dans ses renversemens , et sublime dans ses réédifi-

calions. Ses choix sont ceux qu'on lui impose. La fourmi 

fîère remuée se croit montagne créatrice ; on l'enfle pour 

mieux l'aplatir ; puis, tout s'éparpille, et l'on règne » (4). 

Après quelques réflexions sur la gravité de ce délit, 

réprimé par le décret du 11 août 1848, 1e imnistère pu-

blic conclut à une déclaration de culpabilité sur les trois 

chefs de prévention, et à l'égard des trois prévenus. 

M' Fontaine (d'Orléans) prend la parole pour M. d'Ar-

lincourt. U commence ainsi : 

Le premier sentiment qui me saisit en réfléchissant sur 

celte affaire, est un étonnement bien légitime. On se demande 

en effet comment, au milieu des débordemens de tant d'écrits 

et de tant d'hommes, au milieu de tant d'excès commis au 

nom de la liberté de la presse, tous les joufs, sous toutes les 

formes, le ministère public semble avoir choisi une brochure, 

qui est là, un homme qui est assis à mes côtés, professant 

l'un et l'autre l'amour le plus ardent, le plus vif, pour le 

pays, pour la patrie. 

L'homme ne vous est pas connu. Parlons d'abord de 

l'homme. J'aurais cru qu'il serait mieux connu du ministère 

public, et qu'il l'aurait traité avec plus de connaissance et 

d'égards. Voici ce qu'est M. d'Arlincourt : 

Dans un des plus mauvais jours de 1794, un vieillard et 

son fils marchaient à l'échafaud; ils étaient accusés du crime 

des honnêtes gens: ils n'aimaient pas assez lès horreurs de 

la liberté. Ce vieillard et ce jeune homme, c'étaient l'aïeul et 

le père du prévenu qui est devant vous. 

Or, Messieurs, entre certaines doctrines et certains hommes 

il y a le sang d'un aïeul et d'un père. Vouloir qu'ils traver-

sent ce »ang, qu'il passent par dessus les souvenirs qu'il sou-

lève, c'est vouoir l'impossible. Il y aurait folie à l'exiger. M. 

d'Arlincourt n'a donc jamais été, et uo peut pas être républi-

cain. 

Mais, est-ce que ces ressentimens, ou plutôt ces dissenti-

mens si légitimes, se sont jamais traduits par des murmures 

et de la colère ? Jamais. Quand il l'a pu, il a aimé et servi sa 

patrie avec zèle, avec dévoûment. Lorsqu'un grand capitaine 

portait si haut le nom et la gloire de la France, la mère de 

M. d'Arlincourt écrivait au chef de l'Etat la lettre suivante : 

effet, qu'y dit-on? « Lorsque la souverain», • , 
pas une sang tante i 
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moi (Rire prolongé).
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Laissons ce point de côté et voyons si la bro t, 

des attaques contre les institutions républicaine 1 Cc 

moi de vous rappeler que ces institutioiiTn'exisV
 1>err,s 

leinent, au point de vue de la répression pénale
 pi 

cretdu 11 aoùl 18 iS, e IUISM z-moi placer sons'
 1 

. . . disque jour de nouvelles émeutes font pressentir 
sa fin prochaine au pouvoir né de U rébellion; la raison pu-

blique a fait enfin justice de la fausse royauté et du faux pa-

triotisme : Paris appelle son sauveur. 

C'< n est fait : les mêmes homme&qui avaient chassé la mo-

narchie légitime, et qui avaient perdu à ce triomphe leur re-

pos, leur fortune et leur réputation, reviennent enfin à l'hon-

neur ; ils se décident noblement à retirer le vaisseau de l'E-

tat des mers orageuses où leur égarement l'avait lancé.... La 

bourgeoisie reprend les armes... « Liberté! légitimité! » s'é-

criait le peuple affranchi; e. l'usurpation, terrassée, rentrait 

au néant pour des siècles (3). 

Oh ! qui peindrait les joies do la France! Jamais révolution 

ne s'était faite si grande, si rapide et si complète; peu de 

troubles, aucun désordre, point de sang versé, pas un crime. 

Ce n'était plus un enfantement de rebe lion, c'était une -é-

conciliation de famille; il y avait union dans les volontés, -ar 

il y avait accord dans les intérêts ; chacun travaillait ptur 

lui-même, après avoir chassé le roi des Français, en reem-

quérant le roi de France. Le triomphe rarisien était, citte 

l'ois, le triomphe national ; la paix, l'industrie, les are, le 

commerce, le bonheur et l'indépendan.e, exilés à la suitede 

leur auguste patron, rentraient aux foyers domestiques a'ec 

la royauté héréditaire. Toutes es cloches étaient en bruie; 

on hVnteuda'lt plus le tocsin sonner ; le peuple était ivred'l-

légresse; il se sentait réhabilité à ses propres yeux t unii?-

tant d'aveuglement l'avait perdu, un jour de justice le sai-

vait. 

Le premier délit, ajoute l'organe du ministère p-

blic, est donc parfaitement établi ; voyons si le secod 

délit ne résulte pas aussi clairement des passages quee 

vais faire passer sous vos yeux. Ce délit consiste dans ds 

attaques contre les institutions républicaines; il résulî 

notamment du passage suivant, qui se trouve à la page 6 

.... « Vive la République ! » s'écriait-on dans Paris, a 

moment où les citoyens s'eiitre-égorgeaient. Comprend-on ! 

malade en délire, qui, dans un pays ravagé par une horribi 

épidémie, ose crier: « Vive lu peste! » au moment où elle 1 

tue? (Rire général.) 

Je vous le demande , dans ce rapprochement entre 1 

république et la peste, n'y a-t-il pas une attaque contre l| 

République. Dira-t-on que c'est de la discussion? Mail 

s'il fallait laisser passer de semblables choses, il aurai! 

fallu acquitter, il y a quelques jours, l'homme que vous 

» Mon mari a sacrifié sa fortune et sa vie aux Bourbons. 

Mort sur l'échafaud, il m'a laissé deux fils : je les mets à vos 

pieds. S'ils se dévouent à votre Majesté, ils lui seront aussi fi-

dèles que leur père Tétait à son roi. » 

M. d'Arlincourt fut envoyé eu Espagne; il y prit part aux 

faits d'armes les plus remarquables, aux actions les plus pé-

rilleuses, et il peut rendre bon compte des décorations qu'il 

porte. Nommé intendant-général de la Catalogne, il s'est posé 

ls conciliateur bienveillant entra les vainqueurs et lees vain-

cus. Il se fit aimer de ceux qu'il gouvernait et qui gémis-

saient sous le poids de l'oppression étrangère, et, quand il 

quitta ces fonctions, on frappa en son honneur une médaille 

d'or avec cette exergue : « La Catalogne reconnaissante à Vic-

tor d'Arlincourt. » 

L'envoi de cette médaille était accompagné de la lettre sui-

vante, qui honoreet M. d'Arlincourt qui l'a reçue et ceux qui 

l'ont écrite : 

« 25 août 1811. 

» Les innombrables bienfaits dont la province entière se 

reconnaît comblée par votre administration éclairée, vertueu-
c n ni e.irn mjarîfûn+ ,m cnnr..iw élnxnal nt „mn pw»£ J-

naissance. 

» Ces belles passions du cœur humain une fois excitées en 

un c ur, nous devions chercher avec transport un noble gage 

capable de nous acquitter en quelque partie de nos justes de-

vois, sans néanmoins blesser la délicatesse extrême et la pro-

bité rigide de Votre Seigneurie. 

» Heureusement nous conçûmes la convenable idée de la 

modeste el touchante expression que renferme cette monnaie 

(médaille) frappée pour transmettre dignement aux siècles les 

plus reculés l'impression douce et sublime que, sur des âmes 

véritablement espagnoles (5), causent les vertus françaises, 

triomphatrices des préjugés qui ont amené les temps et les 
circonstances. 

» La junte supérieure, organe le plus fidèle de l'éminente 
estime que les peuples qu'elle représente ont pour Votre Sei-

gneurie, a l'honneur de vous supplier de vouloir bien agréer 

les expressions de la gratitude arragonaise unie à la considé-
ration avec laquelle nous avons l'honneur d'être, 

« Vos très humbles et très obéissans serviteurs. 

« Au très illustre seigneur C. V. d'Arlincourt.» 

(Suivent les signatures.) 

Vous lui tiendrez compte, messieurs, d'avoir fait aimer la 
France à l'étranger. 

A la chute de l'Empire, quand la monarchie exilée, cette 

monarchie pour laquelle avaient péri et son aïeul etson père, 

revinlen Franco, M. d'Arlincourt demanda-t-il des places, des 

honneurs, des emplois ? Fit-il valoir les droits que lui don-

naient ses opinions, celles de sa famille? Non; il fut fait 

maître des n quêtes et s'en contenta. Eh! bien, savez-vous ce 

qui arrive? Fouché ne le trouva pas assez royaliste, et il le 

destitua. Il n'y a rien de farouche, voyez-vous, de farouche 
comme un sentiment exagéré. 

C'est alors que M. d'Arlincourt, entrant dans la carrière 

des lettres publia ces romans qui firent une sensation si pro-

fonde, et il continua cette existence pendant toute la Restau-

ration. A la chute de la branche aînée, comme il n'avait pas 

été le courtisan de sa fortune, il le devint naturellement de 

son malheur. Une nouvelle dynastie s'était emparée du trône 

sans droit aucun, sans y représenter aucun principe. M. d'Ar-

lincourt comprit que le temps des loisirs littéraires était 

passé, et il se fit écrivain politique. A cette époque, le minis-

tère public, avec un zèle que nous avons tous constaté, ne 

laissait passer aucun délit, et cependant il laissa passer les 

publications de M. d'Arlincourt (6), publications que la bro-

chure d'aujourd'hui reproduit en partie, et qui font l'objet des 
po irsuites actuelles. 

Voyons donc le procès qu'on nous fait devant vous. 

Le défenseur annonce qu'il examinera les trois délits dans 

l'ordre inverse de celui qu'a suivi le ministère public, et qu'il 

commencera par le délit d'attaque à la souveraineté du peu-

ple. « Ce délit, dit-il, n'est punissable que depuis le décret 

passage de la brochure que le ministère public n'"
5

 ■
e
*i~ 

lu, et qui vous montrera de quel style et dans nnJ !°
Us

a 
jur parle des chers républicains :" ° ^

ue
' 

Les fronts se baissent, consternés 

avez jugé, et qui déclare que Dieu, c'est le mal; que lq du 11 août 1848, c'est-à-dire depuis là promulgation d'un 

religion est un fléau, et vous devriez déclarer innocent un acte législatif postérieur à la naissance de la brochure. Or, à 

homme qui viendrait traiter de fléaux les choses les plus moins de vouloir donner un exemple de l'abomination qu'on 

saintes, les plus respectées, et qui dirait : La religion ca- appelle la ré^oactivité des lois, il faut juger ce délit d'après 

Iholique, c'est le choléra. (Nouveaux rires,)
 le

,
s
 'ois antérieures, d'après celles qui existaient au moment 

Non cela n'est Das nossibie et il ne doit nao êtr
P

 ou lt! dulu auralt e,e
 commis ; il faut donc remonter à la loi 

,i\on, cela n es pas possime, et u ne doit pas etie per-
du 7 septerabre 1835

.
 0r

, savez-vous ce qu'elle punit cette 

mis, sous prétexte d appréciation philosophique etde dts-q
0

i ? Elle punit toute attaque à la volonté du peuple en tam 

cussion , d attaquer ce que la loi et la morale ont établi, qu'elle s'est prononcée sur le choix du roi, sur l'ordre de suc 

Enfin, le ministère public, arrivant au troisième délit, cessibilké au trône! (Kire général) Cette loi est inapplicable 

l'attaque contre la souveraineté du peuple , le fait résul-c* comme il n'en existait p&s d'autre avant le 11 août, vous 

ter du passage suivant : devez déclarer qu'il n'y a pas de délit. 

». , , , Ce n'est pas tout, et alors même qu'il eût existé une loi or-
Lorsque la souveraineté du peuple nest pas une sanglante 3onnani de respecter la souveraineté du peuple ie dis anè \» 

venté, elle n est qu une mystification ridaule. Vous avez in- passage incnmin
B
 n'attaque nullement cette sou'veraineié . En 

(1) A la grande bataille d'Austerlitz il ne péritqu'un géné- (
4

) Le Brasseur-Roi, chap. 14. 

Ni, et à celle de Wagram que deux. (5) Nos lecteurs remarqueront le luxe d'épithètes et l'en-

(2) Brasseur-Roi , 1834. lure de cetee lettre, dont le style est bien dans le genre de là 

(3) (Voy. Monstrelel, Juvénal des Ursins, Villaret,
 £a

 Wgue espagnole. 

France sous ses rois, etc., etc. i (6) Les écorcheurs el le Brasseur roi. 

, devant de r, 
images. Avouons-le cependant, non comme consolai'

 P 

ner, mais comme justice à rendre : il n'est anenn 

traversant la France sur laquelle le courage nation i''
s,tl

''-
sant, n'ait su répandre de la gloire. Que de ha,,

 n
fe 

milieu de l'horrible catastrophe! que d'étoiles ont t l
a

'
i; 

cette nuit de délire !... la vaillance française y
 a

 ier''
ÏCi

 ■ 

et d'autre un éclat merveilleux et terrifiant. Oh ' ' f*i" 

roïsme, bien dirigé, eût été développé sur un verli-A.' '--
j'u^-„. ,„,« J« »i J» .»„ , ll,1D le

C
i
liI d'honneur, que de palmes et de couronnes ! 

.. Parmi les insurgés du faubourg Saint-Antoi
np

 -. 

passé des scènes de Peaux-Rouges. On a vu d^s hom "
;; 

tilés, sciés, crucifiés, jetés dans des fournaises. Des ve
a
'

-

crevés, des langues coupées, des cœurs arrachés" "J," - • 
poison, le poignard, le vitriol se sont disputé les inve 

Néron avec la sagacité de Satan. Maisaus i quel]
e
 "

!i 

défense! que de dévouemens magnanimes ! queli
e

 ■■■ 

croisade de la civilisation contre la barbarie! Ah ! l
es

 ' 

de juin, sans exemple dans le passé, resteront "r»ud!!?* 

l'avenir ! L'armée y a repris son rang et ses titres; ses ï"" 
ont rivalisé d'héroïsme, et leur chef a sauvé Paris V ' 
sauver la France et l'Europe. 

» Honneur aussi, honneur à ces enfans de Paris 

vaillante garde mobile qui, née de l'insurrection et rém-
sa mère, a immortalisé ses débuts ! 

» Quant à la garde nationale de Paris , où trouver dp 

pressions assez fortes pour mettre à ses pieds la recon 
sance publique !... 

» Et l'élan patriotique des provinces!... Ah! ce fut u -i -

spectacle, un spectacle à jamais mémorable, que celui de 

légions armées qui, d'un bout de la France à l'autre acco* 

raient avec enthousiasme au secours de Paris ! de
 ce

 nrfi» 

Paris qui, depuis tant d'années, ne lui envoyait que des or 

cipes de désorganisation , des révolutions scandaleuses t 
ruines et le malheur. 

Enfin, avons-nous provoqué au renversement de l'ordre t 

choses établi et excité I es citoyens à s'armer pour la guerre c 
vile? Nulle part, vous l'avez vu, il n'y a un appel un» 

vocation. Ce n'est pas nous qui crions : 

« Aux armes, citoyens, 

» Formez vos bataillons... » 

« En avant, marchons... » 

Nulle part, je le répète, vous ne trouvez de semblables ap-

pels, mais partout des vœux, des désirs, une espérance, a 

toujours de la discussion sans provocation. Ainsi, k la p, À 
on lit : 

« U est un nom sacré en F'rance, un nom d'attente etd'i-

venir, qui n'était murmuré l'an dernier que comme un sou 

venir; il pourrait l'être aujourd'hui comme une espérante 

il pourra l'être plus tard comme un refuge. 

» Qui ne se rappelle encore les mois prophétiques de M. 

Odilon-Barrot, prononcés sur la rade de Cherbourg: — « tar-

dez bien ce dépôt sacré! Cette jeune tête un jour pourra MU 

ver l'Europe. » 

» Qui ne se rappelle aussi ces beaux vers de M. Victor ll i-

à la naissance de l'enfant vrédestiné : 

Peuples! chantez votre victoire! 

» Un Sauveur naît, vêtu de puissance et de gloire; 

» Il réunit le glaive et le sceptre en faisceau. 

« Des leçons du malheur naîtront des jours prospèr--. 

» Car de soixan e rois, ses pères, 

» Les ombres sans cercueil veillent sur son berceau -

Si tout cela est séditieux, ajoute M" Fontaine, i' fautcom»-

nir que c'est dommage; car c'est bien joli (on rit). Jecomi-

nue la lecture de ce passage : 

« Qui ne se rappelle enfin cette odo admirable de M. de U-

mari me : 

« Toujours échappé d'Alhalie; 

» Quelque enfant que le fer oublie, 

» Grandit à l'ombre du Seigneur. 

Or. 

» U vient quand les peuples victimes, 

» Errent au penchant des abîmes, 

» Comme des troupeaux sans pasteur. 

» Il saura qu'aux jours où nous sommes, 

» Pour vieillir au trône des rois, 

» Il faut montrer aux yeux des hommes, 

» Ses vertus auprès de ses droits. « 

Qu'y a-t-il là dedans? Une espérance t ut au plus 

je le demande, est-ce que nos lois républicaines entend ■ ^ 

punir le délit d'espérance ? Ce délit est-il reconnu chez ' -

Il l'a été un instant, sous la loi de 1833. Oui, cette lot |P£ 

sait le regret, cette consolation du vaincu ; elle punis» 

pérance, cette pierre sur laquelle vient s'asseoir le ni ^ 

Mais, grâce au ciel, cela a disparu sous le régime d ^ ^ 

vernement provisoire, cette sorle de lune de miel d ^ 

berté (on rit), et il nesaurait plus être question des ^ 

septembre, qui punissaient l'espoir de voir établir ^ 

républicain, depuis qu'elles ont été abrogées par le d 

8 mars 1848. |;
n
cour! ? 

D'ail 'eurs, de qui donc entend parler M. a A
N

 UE
 CÎ 

E4-ce d'un préfndant? Il déclare dans sa brochure jt 

titre ne saurait convenir au prince dont il parle. ̂  j
r0

r>" 

homme qui s'agite au dehors pour faire préva.oir s 

Voici ce qu'il en dit : ne de"*' 
* Loin de là, silence profond; pas un mot, pas " i 

che. Fidèle à sa noble devise, il ne veut être neu qo r
 lU

, 

France el pour la France; noi, si son pays l'app*
1
».^ j

ej
cs 

si le repos et la grandeur de son pays sonta 'J p 

bannissement. 

A la page 102, il dit encore 

« Celui dont le nom est dans le cœurde beaucoin?' 

la pensée de presque tous, serait-il appelé à resou 
sociale le grand problème de 

nous l'apprendra. » 

la régénération 

bo» 1' 
Et à la page 103, il ajoute : 

« Loin de rnoi la pensée de provoquer de nouveau ^.j. 

versemens. Je me rappelle ce que disait Henr
 v

jtei^ 

après les journées de février, à l'un de ses
 n1e

'
e
!.g

 pa
vi! ' 

— « Respect à tout ce qui fera le bonheur de no -

» Mais io bonheur ne vient pas!
 ff n

>
a
 t-i' r 

» Tout bon citoyen, lorsque son pays soutire, 
~: . .1' . • i a 

droit d'essayer un conseil?.. 

Maintenant, Messieurs, permettez moi de P» ^* „j es' ,
f 

ma lecture, et de vous faire connaître la p"r ^
 êU

ff 

dessous de celle que le ministère public vous ^
 aU 

tonnant qu'il ne m'ait pas prévenu , et qu " .j
le

 saf* 
traire, arrêté juste à l'endroit où l'auteur con p 

et explique ce qu'il vient d'écrire. 

Cette phrase la voici : 

« Personne ne rend plus de jusiiee que m"^
 o

'i0WD| 

éminensdu gouvernement actuel.; ils
 0111 1

 e(
s
n
éral

e 

services ; ils ont droit à la reconnaissance b
 vjeD

ar" 

poursuivent leur nsble tâche : Dieu et le r 

ieur aide. » 

■y-

au*. '5S 
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,a le langaged'nn homme qui provoque 
, Hcma"

de
' i . n uvernemeniquicx.sle, etqu. profe,-

^S 'oeDLdl P^ur 'es hommes qu, le composent? 
,»

re
 'profond >«fP '

s
 P°

U

avam d
e terminer que je vous lasse 

^«"JSorte.
 eu

J^,
t
 Paction rappelle e souvenir de ce-

! li re dans quel c p ^
 langag0 d mlmstere

 pubhc, la 

"* i est. P.^^a.fces de M. d'Arlincourt, et que vous 

1 

■-■> 

4 

"puis» 1 

que démocraliqi eet sociale, en poursuivant un au-

ei 

uait-

deta 
ce» 

mène 
prit 

re de 

no-
pri-

es «p-
ce, et 
p. 63, 

td'i-

sou-
ante 

de H. 

(Iir-

m-

Hugo 

•on* 
coati-

eU-

1J
'S""

1 deS

fl
,|

c
 communauté d 'idées .1 est avec çe prétendu 

«^iVdans
 uue

 Llincourt cite un passage d 'une lettre écrite 
i ■■'<■ ■

1
 .occasion de la monde M. de Chàteaubmnd ; 

. ■> f">ce L termes il s'exprime: 
jâ'

lS
'

1
 i un ami sincère, un conseiller ndele.de 

' j'avais eu '
U1

 da)jS m0n
 exji, de recevoir les avis et de 

•étai* ''f^ses pensées. Depuis plusieurs fois, je m'af-
t

leS
 ,

 ce
 beau génie approcher du terme de sa car-

j
e
 von'

s
, ,,1-ande, m'esi plus pénible ene re eu ci! 

¥i
 cett^jj^1

 j
(jeur a (alll

 à gémir des douleurs de la pa-

'T* alheurs n'ai-je pas à déplorer ! ces luttes af-
,0.ue"

e nl
g
line

ni d 'ensanglanter la capitale, la mort de 

i-fli-e
5
 1

U
' ,« honorables et disi ingués dans la garde natio-

""
n
 l'armée, le martyre de l'archevêque de Paris, la 

J
'"

|S
 .

rH
 nf'iplc, In ruine de nos industries, les alar-

&
d

Ï ^F™nce entière! Je prie Dieu d 'en abréger le 

le spectacle de ces; calamités et la crainte des 
.■nacent l'avenir, ne point emporter les esprits 

^tiv q
ui n

'j
s
 principe.- do jus ice et de liberlé publique, 

Jjlidi'S g
1
*
8

"
 s

 plus que jamais, les amis des peuples et des 

«o*
 tel

?défendr« et maintenir. » 
0 nez donc plus 1 s inienlions de M. d'Arlincourt, 
' !lcca'

on
"j

re

J

 ren(
j,

 z
 avec nous un éclatant hommage à ses 

'
 c0Utr

F'st-'ce que le ministère public voudrait le faire le 
T**''°"

S
des socialistes, des communistes, des partisans de 

ï^i écrit les ligues suivantes 

7
 PS

 de la démocratie sociale ! osez maintenant pour-

^ire œuvre; obstinez-vous à vuuloir transform'-r la 
eV

°oiiale en ville citoyenne, et bientôt il n'y restera 
'* "L' de toutes ses gloires ; vous aurez prononcé son 
T nort. Le progrès, tant vanté par vous et les vôtres, 

dus que le retonr aux ténèbres du vieil âge. Paris 
^ ses limites, verra s'évanouir ses richesses ; et qui 

"
;,r

Tn .-si parsuite des barricades, mitraillades, fusilla-
'miia'des, et autres accompagnemeus obligés de la li 

'' '"oublico-communiste, la grande métropole n'en arri-
!f

 - a la destinée de cette immense cité biblique des ri~ 
'""l^^uphrate, qui fut jadis la merveille du monde, et 

Ai uiourd'hui on ne connaît même plus remplacement (7). 
inourase donc, enfaiis du socialisme! et biemôt Paris, 

lots si la France vous laissait taire, n'aurait plus ni 
Yeuses réunions, ni gens titrés ni riches familles; éga-

.' dans la misère, et nivellement dans la lange. Plus de bals 
'•ans plus de brillons concerts, plus d'éb'ouissanles bou-

'^s 'plus d'é tu i pages merveilleux; l'herbe poussera dans 
ïl rues «t sur ces boulevards orgueilleux, où la foule na -
l

re
 et si longtemps permettait à peine la circulation aux 

Sons comme aux voitures, peut-être verra-t-on, avant peu 
irromantiques pâturages... _ ' . . 
1 Paris semble y marcher a grands pas. 

■ Moi! la ville opulente! altière, courtisée ! ■ 
, Des peuples et des rois, ms voilà la risée! 
» Me reconnaissez-vous, dites, à tant d'affront? 

» Des haillons sur l'épaule et de la boue au front ! » 
A. DE BEALCHÈNE. 

. Faudra-t-il dire: Dieu le veut!!! » 

eefie, car tout doit se réduire pour vous à une question 
wnlion, s'il vous fallait une dernière preuve de l'excel-

cede celles qui ont animés M. d'Arlincourt, il me suffirait 
vous lire les lignes suivantes , dans lesquelles l'auteur fait 

i profession de foi de citoyen et d'écrivain , en parlant des 
s catégories dans lesquelles, de nos jours les esprits 

reat se ranger 

Il eu est enfin qui n'acceptent et ne saluent que ce qui 
''affre digue de la première des nations. Il leur faut la liberlé 

;
 i ■ -xces, la sécurité sans oppression, la confiance indispen 

i 'au commerce, le commerce nécessaire au travail, le tra 
ml néetssaire à l'aisance, la prospérité de l'agriculture, la 

action des impôts, et la paix au dehors comme au dedans 
gouvernement qui pourra donner au pays ces garanties it 
bi nfaits aéra celui auquel ils se soumettront avec irans-

ti av reconnaissance. Qu'il se montre, ils le béniront ! 
» Je tais partie de ces derniers. » 

1
 iprès cette plaidoirie M. le président annonce que les 

ml» sont suspendus pendant quelques inslans. 

I la reprise de l'audience, M* Aug. Johanneî. présente la dé-
e des prévenus Jeanne ei Garnier. Il excipi de leur en-

h urne foi. Us n' nt pu ni dù prendre connaissance de h 
IIUM déposée chez eux : on ne comprendrait pas, dit-il 
11. d'Arlincourt, du haut delà positian éminente qu'il oc 
lins la litlô ature, consultât à l'avance les dépositaires 

ml destine s s écrits, pour savoir d 'eux s'ils contiennent 
■ quelques délits. 

1
 ce qui concem : M. Garnier, il n'a pu d'ailleurs prendre 
-•--silice de la brochure; on en apportait des masses 

'Ne; d ne pouvait les (ire avant de les exposer. Depuis 
r

- d a paru chez lui 6 500 brochures nouvelles : il y a 

- "ursoù l'ouaapporté.chez lui jusqu'à cinquante écrits 
-cure, 1 

«qui concerne M. Jeanne, le défenseur dit que ce n'est 
-

1
 "braire, mais un marchand d'objets d'an. G'est pour 
lr

 heu de la perte qu'il éprouve dans la cessation de la 
es objets de sou commerce que M. d'Arlincourt a dépo-

1
 "ui sa brochure, lieu bien choisi, du reste, dit le dé-

fections intimes étaieat considérées comme délils et même 
poursuivis comme crimes. .la l'ai dit et je le répète : « Res-

pecta tout ce qui fera la gloire, la richesse et le bonheur dé 
la b rarice: » Le pouvoir actuel nous donne -t il « ce bonheur' 
' ette gloire, 
J'ai raconté. 

disais : : « Tout bon citoyen, lorsquë'son M7S soutTre,"n'a-t-i 
pas le droit d essayer un conseil? .. Et l'on a trouvé ce -té 
phrase coupable! Ai-j • fait un livre anarchique? Un livre 
de haine et de vengeance? Ah 1 

— UMUCI nous uonne-t u « ce Donneur; 
e

; celte richesse? » Je n'ai point jugé la question; 
té, j ai discute, c'est le droit de tout écrivain. Je nie 

s. Or, 
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'e le débat, M. ^président demande à M. 

U, ([.v"!.'
s
 il a quelque chose à ajouter pour sa défense. 

tluicourt se lève, et s'exprime ainsi, au milieu 
l%

Profond silence: 

k Rieurs, 
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i que quelques mots à l'éloquente plai-
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messieurs, mon horreur pour 
es rebellions et 1 anarchie éclate dans toutes les pages de mil 

brochure. Quautàdes idées de haine et de vengeance, je n'ai 
amais bai personne : mon livre prêche le pardon. ■ 

Vous n'y trouverez pas une seule ligne contre les droits sa-
crés du peuple, de la religion, de la famille et de la proprié-
té, pas une seule expression qui préconise la révolte !... Cai' 
mjn exisltnce entière a été un désoùnient continuel à met 
amis, à mou prochain, à mes frères, à mon pays. 

Trente ans d'une vi.; irréprochable sont de quelque poids 
non -seulement dans la balance de Dieu, mais aussi darê 
celle des hommes. Messieurs, il n'est vrai m-, nt de stable, dé 
solide et de durable que ce qui repose sur les grands princi

j 

pes de la morale étemelle ; hors de là, il n'y a que désordre 

et confusion Quant aux crimes et vertus politiques, ce s n( 
choses variables contestées, douteuses, qui, au venldes révo-
'utions et de la fortune, changent souvent d'aspect, de formé 
et de nature. Parfois, on a vu exécrer la veille cequ 'on de va S 
adorer le jour d'ensuite. U n'est d'immuable que l'Honneur! 

icrnel que la vérité, d'inattaquable que Vatnour de la pa-
trie. 

Des cris de bravo ! bravo ! et des applaudissement 

prolongés parlent de toutes les parties de l'auditoire.
 1 

M. le président : Toutes marques d'approbation e:', 

d'improbation sont sévèrement interdies dans cette en^ 

ceinte. Si les manifestations se renouvellent, je ferais ar-

rêter ceux qui se les permettent et ils seraient amenés, 

auprès de la Cour, qui les punirait à l'instant même.
 1 

C'est, pénétrés de ce dernier sentiment, messieurs, quel 
nous voulons tous la liberté, le plus grand des biens d'ici-basJ 
Hélas! Et cependant, plus nous entassons les révolutions les 
un- s sur les autres, et moins la liberté nous arrive. La nou-
velle Constitution vient encore de consacrer solennellement là 
iberlé de la pensée, les droits sacrés de l'écrivain ; et mé 

voilà en Cour d'assises. 

Si dans ma brochure, messieurs, j'ai retracé les scènes à 
jamais regrettables de juin; si j'y ai laissé perrer quelques' 
sympathies pour d'illustres infortunes; si j'y ai repoussé les 
figures sanguinaires qui, de tout temps ont appelé la Répu-
blique, non comme un but, mais comme un moyen; si enfin,

1 

prenant la défense des principes conservateurs de la société,
1 

j'ai hasardé quelques conseils politiques; je l'ai fait du moins 
avec des intentions pures et des convictions loyales, j'ai cru 
que sous la République comme sous la monarchie, tous les 
sentimens, lorsqu'ils élaient patriotiques, devaient être libre* 
comme la conscience. 

S'il n'en était pas ainsi, messieurs, si l'on ne pouvait plus 
être romancier, historien, publicisle, poète sans partager en-
tièrement et bon gré malgré, les pensées de chaque pouvoir 
qui se succède, 'que deviendrait la littérature française!... 
Muette, étouffée, bâillonnée, où en serait la patrie!... elle,

1 

qui après avoir porté aux champs de la guerre toutes les cou^ 
ronnes de la gloire, a saisi dans le champ des lettres lous les' 
sceptres de l'intelligence! 

La République honnête et modérée, telle que la conçoivent
1 

les âmes généreuses, a eu de tout temps de chaleureux dé-
fenseurs, et je n'ai point pris la plume contre elle ; mais la

1 

République de 93, la Répubbque de meurtres et de pillage, 
voilà celle qui m'épouvante, et celleque j'ai attaquée. 

Et comment ne frémirais-je pas devant elle! A peine étais-
1 

je entré danl la vie, que la tête de mon père et celle de mon' 
grand-père tombaient à la fois sur l 'échafaud. Ma famille en-
tière, emportée par la tourmente révolutionnaire, était mas

J 

sacrée ou proscJtte. Ma mère, retirée à la campagne, à do-
mi-folle de terreur, fuyait de son habitation qu'on venait Aè 
livrer aux flammes... Et lorsque ma raison commençait à 
s'ouvrir, les premiers tableaux qui frappèrent ma jeune ima-
gination furent des scènes de carnage et d'incendie, de ruiné 
et de mort. 

Il y avait là de quoi impressionner toute ma vie... Pardon,
1 

Messieurs, de ces détails ; mais, pour bien connaître l'écri--
vaui il ft-ut aussi connaître l'homme. 

J'avais vingt ans lorsque le géant des temps modernes laissa' 
tomber sur moi son regard. U m 'envoya faire mes premières" 
armes en Espagne; et, je l'avoue, je me rattachai avec en-
thousiasme au héros immortel qui recouvrait du manteau de^ 
sa gloire toutes les ble sures de la France ; à ce puissant gé-
nie, qui, relevant l'édifice social, venait s'emparer des révolu-

1 

lions pour les tenir domptées sous sa main. 

Bien des temps se sont écoulés depuis le jour où je gagna
;
s,' 

sur les champs de bataille, mes premières décorations. J'ai
1 

vu tout changer au dedans comme au dehors de mon exis-
tence ; il n'est resté d'immobile et d'invariable en moi que 
mon amour pour la patrie. Inébranlable dans mes croyances 
je n 'ai point salué chaque soleil levant. J'aimais le bien : j'ai

1 

fui le mal sans reproche comme sans peur, le long de ma car
J 

rière battue par une suite d'orages , j'ai tour à tour servi et 
chanté mou pays. S'il s'est fait quelque peu de bruit autour de' 
mes écrits, ce bruit, du moins, n'a jamais été du scandale: car 

jamais aucun de mes livres n'a outragé la morale pub' ique. J'ai; 
été tour à tour soldat, magistrat, historien, ^ioète, mais, avant 
tout, j'ai été honnête homme, ce qui veut dire aussi bon ci-
toyen : et de tous mes titres, Messieurs, bien que ce dernier

1 

paraisse le plus simple, c'est à mes yeux le plus grand, le plus
1 

jbeau : c'est celui dont je suis le plus fier. 
Je m 'arrête, Messieurs lesjuns. Maintenant, jugez à la fois 

l'h anmeet l'écrivain : tous deux se sont montrés à vous. 1 

J'ai affaire à de nobles cœurs, je le sa s ; ma conscience compte 
sur la vôtre. 

Après ce discours, qui a paru profondément impres-

sionner l'auditoire, M. le président a résumé en quelques 

mots les débats, et les jurés se sont retirés pour délibé-
1 

rer. Ils avaient entre les mains la brochure qui fait l'ob-
jet de la prévention. 

Us reviennent après 55 minutes, et M. Empis, le chef' 

du jury, fait connaître le verdict du jury, qui est négatif' 
sur toutes les questions. 

M. le président, avant que cette déclaration fût lue,
1 

avait cru utile de renouveler l'avertissement déjà donné
1 

sur les manifestations qui sont interdites danslesanc-
1 

tuaire de la justice. 

Cet avertissement a produit son effet au moment de la 

lecture du verdict; mais M. le président, après avoir pro-

noncé l'ordonnance d'acquittement, avait à peine quitté 

son stége, que le» impressions de l'auditoire, non seule-

ment de l'auditoire privilégié, mais du public qui encom-

brait le fond de la salle, se sont traduites par des cris de 

bravo ! bravo ! et par des applaudissemens longtemps pro-

longés. 

PA1US, 23 NOVEMBRE. 

On nous prie de publier la note snivante : 

A6n de na pas laisser s'accréditer les dé ails plus ou moins 
inexacts qui ont été publiés par quelques journaux , wrU 
rencontre qui n eu lieu entre M. le général Baraguay-d Mil-
liers et M. Goudchaux, les soussignés croient devoir rétablir 
la véri'é des faits. 

Les adversaires, placés à quarante pas de distance, se sont 
avancés chacun de dix pas; ils ont échangé un coup de .eu. 
Les témoins, déclarant que l'honneur était saiisfait, se sont 
opposés à ce que le combat recommençât. Le général Bara 
guay d'Uilliers a dit alors : « Monsieur Goudchaux, mainte-
nant que tout est. fini , je vous déclare que mes paroles n'a-
vaient pas le sens que vous leur avez supposé, et que je n ai 
pas eu l'intention de vous offenser. » M. Goudchaux a répon-
du : « Dès lor-, général, je me rétracte aussi. » Tous deux'se 
sont donné la main. ^.f» & 

A. DARlST&j L. DE I.AUSSAT, CLÉMENT 

THOMAS, CHARLES KERTNER. 

— Une affaire portée aujourd'hui devant le tr bunal de 

commerce peut contribuer à éclairerle mystère qui parrais-

sait envelopper l'affaire dont nous avons parlé plusieurs 

fois d'après le Courrier de la Somme, et relative à l'achat 

d'armes de guerre par le ministère delà guerre. 

M. Vaillant employé au Musée d'artillerie à Paris a été 

chargé par M. le ministre de la guerre de ra heter toutes 

les armes qui se trouvent encore éparses de tous les côtés, 

le ministre avait d'abord fixé un prix assez élevé au ra-

chat de ces armes, mais par une décision des premiers 

jours de novembre, signée de M. C. Auger, chef de ser-

vice de l'art llerie, le prixaété réduit à 17fr. pour h sfuïils 

à percussion, et à 14 fr. pour les fusils à silex. M. Vaillant 

avait délégué plusieurs agents pour reiueillir les armes 

tant à Paris que dans la province. M. Barret l'un de ces 

agents lui écrivit le 19 novembre la lettre suivante : 

La mesure importante dont vous m'avezehargé pour la re-
cherche des armes de guerre, le zèle et la confiance que j'ai 
mis à mériter votre bienveillance, me font espérer, Monsieur, 
que vous voudrez bien prendre en considération les deux li-
gnes suivantes : 

Depuis quelques jours une d minulion sensible s'est fait 
sentir sur les armes. Je me permets une réflexion que mon 
manque d'instruction vous fera excuser. Je vous dirai que le 
Gouvernement a mal choisi le moment pour celte diminution, 
car quoiqu'on livre encore un grand nombre de ces armes, 
il n'est pas moins vrai que beaucoup restent encore enfouies. 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous soumettre que je 
suis en mesure d'acheter aujourd'hui pour vous être livrés de-
main soir : 

70 fusils à silex à 19 fr. sans baïonnette; 
33 à percussion, dont 10 nouveau modèle, à 22 fr.; 
8 pistolets d'arçon à pision à 22 fr.; 
6 id. gendarme à pierre, à 12 fr. la taire; 
2 id id. à piston, à 22 fr. la paire ; 
3 mousquetons à pis on, à 22 fr. la pièce ; 
■1 < arabine Vincennes gros calibre, à 50 fr.; 
i id. id. moyenne, à 40 fr.; 
4 id. id. à broche, à 50 fr. pièce. 
Le tout en bon état et point refait. 

Vous voudrez bien, Monsieur, m'honorer d'une réponse, et 
vous pouvez compter sur votre serviteur, 

BARRET. 

Soit que M, Barret ait excédé dans ses achats les prix 

qui avaient été fixés par le ministre de la guerre, soit 

que d'autres difficultés 6e soient élevées entre lui et M. 

Vaillant, M. Barret a assigné M. Vaillant devant le Tri-

bunal de commerce en paiement d'une somme de 288 fr. 

50 c. pour prix des armes achetées pour son compte. 

M. Vaillant s'est borné à décliner la compétence du 

Tribunal, attendu qu'il n'avait point fait acte de commer-

ce en exécutant les ordres qui lui étaient donnés par le 

ministre de la guerr,î ; que Cette opération n'était pas 

pour lui l'objet d'une spéculation, puisqu'il n'agissait pas 
pour son propre compte. 

Conformément à ces conclusions, et après avoir enten-

du M. Barret en personne, et M" Petiljean, agréé de M. 

Vaillant, le Tribunal, présidé par M. Gratien-Milliet, s'est 
déclaré incompétent. 

—'A la suite d'une discussion fâcheuse survenue entre 

deux artistes musiciens, M. Pilodo, chef d'orchestre du 

jardin Mabille, a fait citer devant le Tribunal correction-

nel M. Dufresne, également chef d'orchestre, auquel il 

impute de lui avoir adressé des injures publiques à l'issue 

du premier bal donné par M. Marrasl, président de l'As-
semblée nationale. 

Tout en regrettant d'avoir à se plaindre de M. Du-

fresne, avec lequel il a entretenu pendant fort longtemps 

des relatious fort amicales, M. Pilodo expose qu'il fut en-

gagé par son ancien ami, M. Dufresne, à coopérer avec lui 

à la conduite de l'orchestre des bals de la présidence, 

dont ce dernier avait la direction. Toutes conventions 

faites, tout bien arrêté entre eux, et après une répétition 

satisfaisante à laquelle avaient contribué plusieurs artistes 

de l'orchestre Mabille fournis par leur chef lui-même, ce-

lui-ci se présenta à l'hôtel de la présidence le soir du bal, 

vers onze heures et demie, pour conduire l'orchestre à 

son tour. Quel ne fut pas son étonnement lorsqu'on l'em-

pêcha d'entrer. Sur son insistance, M. Dufresne lui en 

voya dire, par un tambour qui est aussi un homme à son 

service, qu'il n'avait plus besoin de lui et qu'il pouvait se 

retirer. Etonné de cette conduite étrange, M. Pilodo vou-

lut attendre jusqu'à la fin du bal, pour avoir une explica-

tion avec M. Dufresne. U ne put lui parler que vers quatre 

heures du matin, et se contenta de lui dire : « Comment 

trouves-tu que je me suis conduit? — Tu l'es conduit 

comme un polisson, » lui répondit M. Dufresne, qui 

ajouta plus tard : « Oui , tu t'es conduit comme une ga-

nache, et lu mériterais que je te donne cent giffles. » 

M. le président Turbat, au plaignant : Où cette scène 
s'est-elle passée ? 

M. Pilodo : Dans l'orchestre même, où plus de 50 mu-

siciens ont pu entendre ce que disait M. Dufresne. 

M. le président : Mais il n'y avait pas d'étrangers, et 

les choses se sont passées entre artistes, on pourrait pres-

que dire en famille : tous les artistes sont frères, et c'est 
la qu'est la fraternité. 

Plusieurs témoins déclarent avoir entendu les propos 

incriminés, et l'un d'eux reconnaît que M. Dufresne au-

rait dit en tirant sa montre : Pilodo conduira l'orchestre à 

onze heures et demie. 

M. le président, à M. Dufresne : Vous êtes depuis bien 

longtemps, monsieur, l'ami de M. Pilodo ? 

M. Dufresne : Oui, monsieur. 

M. le président : Et je suis bien convaincu que vous 

n'aviez pas l'intention de lui causer préjudice? 

M. Dufresne : C'était une bonne action que je voulais 
faire. 

M. Dufresne explique alors comment un procédé inoui 

de la part de M. Pilodo, a occasionné brusquement entre 

eux une rupture. Après s'être parfaitement concertés pour 

le bal de la présidence, après avoir pris toutes les me-

sures, le jour même du bal vers quatre heures et demie 

de l'après-diner, M. Pilodo vint lui dire qu'il ne devait plus 

compter sur lui. Qu'on juge de son embarras ! Il en sortit 

enfin à force de pas et de démarches, et parvint à compo-

ser l'orchestre qu'il conduisit en personne, ainsi qu'il en 

avait tonjours eu l'intention: car il n'avait jamais pensé 

à et abandonner la direction à M. Pilodo, que s'il se trou-

vait trop fatigué lui-même. Le bal ét-dt dans tout son 

éclat, lorsque vers onze heures et demie M. Pilodo se pré-

senta pour monter à l'orchestre : il se réclama même de 

M. Dufresne qui lui fit répondre que n'ayant plus besoin 

de lui, il pouvait rester ou s'en aller à son gré. Il resta 

jusque vers 4 heures du malin, se lenant contre une des 

fenêtres de la salle ou se tenait l'orchestre, et donnant 

toutes les marques de désaprobation sur la manière dont 

on exécutait !e< morceaux. 

Quand le bal fut fini, M. Pilodo se présenta devant M. ' 

Dufresne po u- lui demander une explication. Ecraséde 

fatigue et fort empressé de se retirer, M. Dufresne l'invi-, 

ta à le laisser tranquille ou à venir chez lui pour obtenir' 

cette explication; mais M. Pilodo insistait toujours, la 

patience échappa enfin à M. Dufresne, et alors eut lieu 

celte scène fâcheuse qu'il regrette tout le premier. 

M* Duvernet soutient la plainte, et réclame au nom de 

M. Pilodo, qui s'est constitué partie civile, une somme 

de 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts. 

M* Desmarets présente la défense de M. Dufresne. 

M. l'avocatde la République Puget soutient la préven-

tion, tout en requérant l'application très modérée de la 

peine, et s'en rapporle à la prudence du Tribunal quant 

à l'allocation des dommages-intérêts. 

Le Tribunal condamne M. Dufresne à 16 fr. d'amende 

et aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

— Le d nxième conseil de guerre, présidé par M. leco'o-

nel Cornemuse, s'est occupé de l'affaire du sieur Louis-

François Gossin, âgé de 31 ans, peintre en bâtimens, sous-

heutenant de la garde nationale de Belleville, demeurant 

rue de Romainville, n° 41, ancien caporal- tambour au 
41° de ligne. 

Après les événemens de juin, M. Coltave, lieutenant 

dans la même compagnie que l'accusé signale à l'autorité 

le sieur Gossin comme ayant pris part à l'insurrection, et 

comme ayant profité de ses relations avec les hommes 

fréquentant le club des Montagnards pour les exciter à la 

révolte. Sur cett dénonciation, Gossin fut arrêté. L'accu-

sation lui reprochait, indépendamment de sa présence aux 

barricades, d'avoir fait pratiquer des tranchées sur la 

route stratégique de Belleville à Vincennes, afin d'empê-

cher l'artillerie et le passage des munitions pour le servi-
ce de la troupe. 

Interrogé par M. le président, l'accusé a repoussé avec 

force les imputations dirigées contre lui, les attribuant à 

la méchanceté. 11 a prétendu, au contraire, avoir agi pen-

dant les journées de ljinsurrection dans l'intérêt de l'or-

dre. Il est si peu vrai, a-t-il dit, que j'aie fait faire des 

tranchées sur la route stratégique de Vincennes, qu'un 

eoir, faisant une patrouille, je suis tombé dedans et me suis 
légèrement blessé. 

Un grand nombre de témoins ont été entendus. 

M. Dhennezel , commissaire du Gouvernement a sou-
tenu l'accusation. 

M* Cartelier a présenté la défense. 

Le conseil, après quelques instans de délibération , a 

déclaré l'accusé coupable d'avoir pris part à un mouve-

ment insurrectionnel, et l'a condamné à la peine d'une 

année d'emprisonnement à la majorité de 4 voix contre 3, 
qui avaient voté deux ans de la même peine. 

DÉPARTEMENS. 

— CALVADOS (Caen), 22 novembre. — Les débats de 

l'insurreclion de Rouen ont continué hier. On a entendu 

le cent quatre-vingt-quatorzième témoin, et l'affaire a été 
continuée au lendemain. 
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Espagne, dette active 

Dette différée sans intérêts. , 
Dette passive 

3 o/o, jouiss. de juillet U4 Î., 
Belgique. Bmp. issi 

— — 1846 
— — 1842 

— 3 0/0 , 

— Banque 1 S3S . 
Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 

S 0/0 autrichien 

64 3|4 

77 l|ï 

190 — 
830 — 
290 — 

FIS C01IRAST. 

% 6 /0 courant 
3 o/o, emprunt 1847, fin courant. 
3 0/0, fin courant 

Naples, fin courant 
5 o/o belge , 
3 0/0 belge 

Précéd. 
etôlure. 

Plus Plu» Dernier 
haut. bai. cours. 

64 60 63 95 63 60 
64 50 64 - 63 SO 
42 — 41 60 41 — 
— — ~- — ~~ — 

— — -- ~ — _» 

 , 

«misraras »s FEK. OOTÉS AU PARQUET 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. , 

Versailles r. droite. 
— rive gauche 

Paris à Orléans... 
Paris à Rouen.. . . 
Rouen au Havre.. 
Marseille à Avig. 

Strasb. aBâle. .. 
Orléans à Vierzon . 
Boulog. i Amiens. 
Orl. à Borduaux. 
Chemin du Nord 
Monter, à Troyes 

«1er. Anjourd. AU 

95 — 
570 — 
347 50 
157 50 
150 — 

77 50 
211 25 

362 50 
336 25 

10» — 

COMPTANT. 

Pirto aLyônT..... 

Paris à Strasbourg. 
95 — Tours à Nanle» 

580 Bordeaux à Cette.. 
350 — Lyon à Avignon... 

160 - MontpellieraCette. 
152 50 Famp ."iazebr. . . 

77 501Dieppt_ Fécamp.. 
213 75:Bor«t. à la Teste... 

 '.Paris à Sceaux.... 
362 50 Anvers à Gand. .. . 
340 — jGrand'Combe 
100 —' 

Mier. 

325 — 

311 25 

Anloard 

3T5~^. 
326 25 
310 — 

s!' 

r> 

'entes immobilières 

TIERCE DES CRIÉES. 

de 

Le 1 
Le 2' 

lot, de 
lot, de 

.30,000 fr 
25,000 

*5 

lMM ME CORBEAU. 
Vt. i'i ' ^'ALA , avoué à Paris, rue du 

bT*
8
«r n,',Kr

Cce
?

s,!U1- de M
' Belamotte. 

61
 lerni^ '

cat,

L

0ns
 judiciaires, au plus of-

Sldu
 Trib.,, ®"

chéri
sseur, en l'audience des 

I M?> C?
 C1 7 1 dî la &ei

"e. ̂  Palais-de-
"

e
 MÀRnti* "

res dfl re|
cvée, 

"if* P^ai?; JT-
 Sls

,
e

,
a
 Paris, rueCorbeau, 8, au 

jH
 J0

»nville, sur lequel elle porte le 

'^>io!l»nî! P
ourront ê

're réunis. 
Sea

 prix
 U l(i 29

 novembre 1848, 

Total des mises à prix : 75,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M

e
 Ch. LEVAUX, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, de-
meurant à Paris, rue du Bac, 43; 2° A M" Migeon, 
avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue 
des Bons-Eiifans, 21. (8528) 

CHEMIN DE FER DE SÏ-ÉTIENNE 
A LYON. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale ordinaire prescrite par l'article 39 
des statuts, pour le deuxième semestre de 18i8, 
aura lieu le mercredi 20 décembre prochain, à 
midi, dans une dos salles du manège Delîlte, rue 

de la Cbaussée-d'Antin, 49 bis.. Ceux de MM. les 

actionnaires de capital et d'industrie qui, aux ter-
mes des articles 40 et 42 des statuts, réunissent 
les conditions nécessaires, sont invités à vouloir 
bien se rendre à la présente convocation. Los ac-
tions dont les transferts u'auraient pas plus de 
quinze jours de date, «6 peuven', aux termes du 
règlement, donner droii de faire partie de l'assem-
blée générale. Le dépôt,des actions au porteur de-
vra êire f ' : an moins; quii.ze jours à l'avance, 
au bureau u l'Agence centrale, à Paris, rue de 
Lille, 105, où les cartes d'entrée seront délivrées, 
à partir du 15 décembre. 

7. 

et tf rrWTÏUfrP dans lontes
 '

es
 librairies 

5 Lbll 1 liUllU dépôts de journaux : 
i. Candidature de l,iïllS BOXAPARïB. 

L'OXCME ET t.ti NEVEU. 

LE» CHAPEAUX »E I/EMPEREUR 

Histoire de L. Boi.aparie, racontée par Alt a 
naseP... S 

Idem, par l 'AIftluE »E BOUEOSME. 

Idem, par «.:* VJiEUX ttUOKNAHO. 

2. 
3. 
4. 

5. 
6. 

8. 

9. 
10. 
II. 
12. 
13. 

l(i. 

17. 
18 

de L. Bona-

L. Boua-

«RAX0ES AVENTURES 

parte. 

QUELQUES MOTS : VIE de 
parte. 

Ses VICTOIRES ET CONQUÊTES. 

COHPLAISTE sur ses VICTOIRES. 

L'AIGLE DE BOUEOtiXE , etc. 
Le «ATEAU RES ROIS, etc. 

AMOUREUX de la RÉPUBLIQUE. 

14. Simple HISTOIRE de L. BOMAPABT.. 

15. Comme quoi L. BONAPARTE N'EXISTE 

PAS. 

L. Bonaparte jugé par les COMMUNIS-
TES , etc. 

— Jugé par les SOCIALISTES, etc. 
à 30. OPINIONS des JOURNAUX sur 

tout ce qui concerne Louis Bonaparte. — 
CHANSONS. — Enfin toutes les BUO 

CHURES de circonstance. 

Ces Ecrit--, au nombre de trente, se vendent sé-
parément 5 CENTIMES CHACUN. — Les 

personnes qui habitent les IIÉPARTEMENS 

et qui adresseront par la poste, les Messageries ou 
sur une Maison de Paris, 6 FRANCS à l'.4<i-
minislraleur de la Librairie des Communes, rue 
Dauphine, 24, à Paris, recevront de suite, franco 
déport pour toute la France, l'ëO exemplaires 
assortis. (1382) 

ITTÇ 611 ler
'
 s,)

mmiers élastiques, literie et tapis, 
lill o Ch. LÉONARD, 45, boui. St-Martin, à Paris. 

rAWVrDVlTTAV DE LA
 CHEVELURE par la 

uUiloEiIlf Al iU il Pommade Dupuytren, re-
connut; efficace pour faire repousser les cheveux 
en arrêter la chute et la décoloration. Chez 
MALLARD , pharmacien, rue d'Argenteuil, 35. 

 (1359)" 

TR4ITPMP1BT VÉGÉTAL
 P«ur guérir les ma-

• m
 Jt,i

'
i
"" *

 la(ll(J
s secrètes. 9 fr. en troig 

lois. Ph. r. du Boule, 11, près celle de la Monnaie. 

(1345) 

t 
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution des articles S et 2& de ta toi du S mai 1H4M. 

rang DE FE 
AGRANDISSEMENT DE LA GARE DE 

DU N 
PARIS. 

Tableau des offres signifiées pour Indemnité de dépossession de cinq parcelles de terrain situées au Clos Saint-l^az^re, et exprop
r

i
eeg 

cause d'utilité publique s 

NUMEROS 

DU PLAN 

PARCELLAIRE PUBLIÉ. 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

RÉELS OU PRÉSUMÉS TELS. 

Société HEIM et Compagnie, aux droits 

de M. Desazars. 

Société HEIM et Compagnie, aux droits 

de M. Germiny. 

Société des Entrepôts du Nord et do 

PEst, aux droits de M. de Laroclte-

jacquelein. 

LIEUX DITS. 

Clos Saint-Lazare. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

NATURE. 

Terrain. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

CONTENANCES. 

3,018 mètres 10 centimètres. 

S,S46 83 

2,050 15 

7(38 80 

666 r 25 

OFFRES 

PAR METRE. PAR NUMERO. 

15 45,271 fr. 50 c. ' 

15 83,205 75 

$ 30,752 25 

i5 11,532 » 

15 9,993 75 

OBSERVATIONS. 

Rue projetée pour mémoire. 

FM1I DDRflfRill DOUEE II MIT 
PROCÉDÉS ELklGTOflj IT DE RllOLZi, 

Ce n'est plus la contrefaçon simple de nos brevets que nous j Nous répétons que notre intention n'est pas de mettre en sus-

avons à signaler aux acheteurs, c'est un délit plus grave, I picion tout, le commerce de Paris, mais nous sommes domi-

c'est la contrefaçon de nos marques de fabrique dont tous les J nés par la position qui nous est faite, et le seul remède à ap-

marchés sont inondés ; chaque jour nous révèle de nouvelles:! porter à cet état de choses est de prier les personnes qui ont 

fraudes en ce genre. des acquisitions à faire de ne s'adresser à Paris qu'à 

SOCIETE i. CHRISTOFLE IT 
52 , RUE DE B01Y, 

MM. BOISSEAUX , rue Vivienne, 26 ; 

POILLEUX , boulevard Saint-Denis, 13; 

MARQUET, THOMAS et C, boulevard des Italiens; 10 ; 

G' PICACLT , rueDauphine, 52; 

Et aux magasins de bijouterie et d'orfèvrerie avec lesquels des 

relations anciennes offrent toute garantie, et non à ces ma 

qui usent et qui abusent de notre nom et du nom d^sin
SI

"
1, 

teurs pour induire le public en erreur. — Nous rappelons
 6

™ 

tous les articles de notre fabrique sont revêtus de notre nn;
n

<
'
Ue 

 z ~: j ... J.. — .1 „ /^TT r, rcrArr T . poinçon 
figuré ci-dessus et du nom de CHRISTOFLE en toutes lettres 

LISTE DE fyOS REPRÉSENTAIS DANS LES DÉPARTEBIENS ET A L'ETRANGER * 
Dans les 

TOULOUSE, 

BORDEAUX, 

MAB.SEILIE, 

LYOK, 

TOC IV S, 

LIMOGES, 

ORLÉANS, 

RENNES, 

AVIGNON, 

départenaen» s 

A. Molles. 

Darlay, Latreille et C", 

Limozin Lamotte et C" 

Désir et Arquiche. 

Polti frères. 

J.-B. Tarneaud fils. 

Riehault-Chouteau. 

Petit. 

Gawlet 

AïX, 

VALENCE, 

GRENOBLE, 

BESANÇON, 

DIJON. 

BOURGES, 

NE VERS, 

LUXE, 

DOUAI, 

Guignon-Chevalier. 

Houx. 

-F. Col 

[C. Billot. 

Luean. 

Polti aîné. 

Polti fils. 

Vallois Dupont fils. 

Coulmont. 

Adrien aîné et O 

TOULON, 

LORIS NT, 

CASTRES, 

PERPIGNAN, 

BSQULINS, 

COUTANCES, 

LE PUT, 

SAINT-MALO, 

BLOIS, 

AÏÏCH, 

Adrien Cadet. 

L. Lepontois. 

E. Regy fils. 

Lacoste. 

Rouzier» 

Adam. 

Vallat Portier. 

Péral. 

Fillion. 

H. Planche. 

RODES, 
LE MANS, 

CAEN, 

VANNES, 

ST-BB.IEUG. 

MON TÉLIMART, 

CHÂLONS-S.-S., 

ORANGE, 

CHERBOURG, 

QO IMPER, 

Fontana. 

David. 

Bînet-Jaquot. 

Chai met. 

Chéron. 

Chirouze. 

Manuel Curtet. 

J. Rousseau. 

Coupey. 

Caron, 

BEAU VAIS, 

AL AÏS, 

SStNS, 

ST-QUENTIN, 

V «LENCIENNKS 

VENDOME, 

SAINT-OMJER, 

DUNKERQUE, 

CALAIS, 

BOULOGNE. 

Tronchet. 

H Blanc. 

Juliot-Querelle.. 

Devienne-Lamy. 

, Maillard-Laane. 

Berland. 

M"" Deneuville. 

Mm" Kleken. 

Ravisse. 

Duchoehois. 

ABBEVILLE, Sauvage. 

l>OLE, Alexandre Martin. 

A l'étranger t 

NEW-ORLÉANS, Loison et Sylvestre 

FLORENCE, S. V. ManehTc-
TURIN, C. Brachi et C'. ' 

RARCELONNE, Alfred Gouré 

NICE, Honoré Cent. 

ALGER et la province, Vauthier. 

15 ANS DE SUCCES 
Ont encourage, M. w. BOfiEBS * Inventeur des 

DENTS OSJLSTORES, 
Auteur de I'ENCYCLOPÉDIE DU DENTISTE, du DICTIONNAIRE DES SCIENCES DENTAIRES , etc., à tenter 

de nouveaux essais ; il est enfin parvenu à faire des 

DENTS A Lâ MÉCANIQUE 
MOITIÉ PRIX DES AUTRES et en moins de temps. - BEAUTÉ, UTILITÉ , DURÉE GARANTIE. 

Embaumement des dents par l'Eau Rogers, inventée en 1838. — Prix : 3 fr. 

Guérison certaine des maux de dents et de la carie. 

Rue Saint «Honoré ; n 270. (AFFRANCHIR. (1367) 

DE LA PRÉSIDENCE DE LÂ REPUBLIQUE, 
Far Alexandre tijk.1t À., Avocat à la Cour d'appel de Paris. 

1 fr. — Chez MARTINON, rue du Coq-Saint-Honoré, et chez tous les Libraires. 

du gouvernement ont été faites en France. — Du travail 

progressif de l'élément démocratique. — M. Ledru-Rollin. 

— M. Lamartine. — Le général Gavaignae. — Louis-Na-

poléon. — Les candidats devant les socialistes, et la ré-

publique rouge devant les légitimistes. — Conclusions en 

faveur du général Cavaignac. 

Prix : 

OATWHIf I VùV Au général Cavaignac. — Au prince 

dUMffliftlRtt, Louis-Napol^n.— Aux Républicains 

modérés. — Du suffrage universel. — Du devoir de voter 

et de la néce ssité politique de nommer pour le premier 

président de la République le général Cavaignac. — Si-

tuation des esprits en février. — Que toutes les épreuves 

RHUMES 
CATARRHlîb, coqueluches, gnppe, LINtiOLr.MtA^t't, 

Prendre un morceau de PATE de NAFE chaque' lofe 

(tue l'on éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer 

Le SIROP de NAFE doit, être pris pur ou dans j) 

tisanés employées dans les IRRITATIONS des or-

ganes intérieurs, et particulièrement celle de la poitrinr 

DEL AN GRENIER , rue Richelieu, 2G, à Paris. -

Dépôt dans chaque ville. — Prix : 75 c, 1 fr. 25 et 2 fr. 

PARALYSIE, RHUMATISME, T^' 
par le galvanisme (Méthode spéciale 4u \V vil 

LACV, des Universités d'Oxford et de Zondra-

Rue Neuve-des-Petits-Champs, 97. 

Ea publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les P ET 1TES-A FFICHES » 1» «AKETTE DEM TRIBUNAUX, et EE DROIT* 

Tentes mobilière». 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« ACARD, huissier à Paris, 

rue de Richelieu, 95. 

En l'hôtel descommissaires-priseurs, 

place de ta Bourse, 2, 

Le 25 novembre 1848, à midi, 

Consistant en linge de corps et de 

ménage, malles, etc. Au comptant. 

En une maison sise à Paris, rue d'Is-

Le samedi 25 novembre, à midi, 

Consistant en tables, bureaux, gla-

ces, tableaux, piano, etc. Au comptant. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seatg privé, du 10 no-

vembre préseDt mois, enregistré, lait 

double, entre M. Louis-Elieuno VAR-

NOULT, mécanicien, demeurant à Pa-

ris, rue de Malle, 7, et un commandi-

taire dénommé audit acte i 

11 appert: 

Qu'jHie société en nom collectif i 
l'égard de M. Varnoult, seul gérant, a 

été formée pour cinq années, dut" 

novembre 1 Î 48, SOUS la raison VAR-

NOULT et C, pour l'exploitation d'un 

polyorama et d'un petit théâtre-spec-

tacle mécanique ; que le siège de la 

société est à Paris, ru* de Malte, 7 ; 

que le commanditaire a effectué sa 

mise sociale de 1,500 fr., et que M. 

Varnoult, qui se réserve le droit de 

verser des fonds en compte courant, 

apporte tout son temps et ses soins 

au profit de l'entreprise. 

Pour extrait. 

VAKMWLI . (5811) 

Etude de M« RICHARD, avoue de pre 

mière instance à Pari", rue des Jeû-

neurs, 42. 

. D'une sentence arbitrale rendue le 

13 novembre 1818, entre MM Jean 

Louis-Désirè SECOND, négociant, de-

meurant à Paris, quai de Béthune, 4 

et Augustin ROBILLIAUD, négociant 

demeurant à Paris, rue Sainl-André-

des Arts, f d ; 

Il appert : 

Que la société en nom collectif exis-

tant entre M. Robilliard et Segond, 

sous la raison sociale MAILLE, ROBIL-

LIARD et C', pour la fabrication et la 

vente du vinaigre et de la moutarde, 

aux termes de deux actes reçus par 

Hubert et Foucber, notaires à Paris, 

les 25 avril 1842 et 12 août 1844, a été 

déclarée dissoute à partir du 13 no 

vembre 1848, et M. Segond nommé li-

quidadeur. 

Pour extrait. 

SECOFCD et ROBIIXIARD. (9812) 

brevets d'invention et d'addition obte-

nus en France et en Belgique, par M. 

Vaucher, pour nouvelles applications 

comme garnitures métalliques d'un 

alliage connu sous le nom de : métal 

Vaucher. 
La société a été formée à partir du 

jour de l'acte jusqu'au 9 octobre i»59, 

sauf la prorogation dont les parties 

pourraient convenir ultérieurement. 

Le siège dé ta société est fixé à Pa-

ris, rue Chàteau-Landon, 19. 

La raison et la sigature sociales 

sont J.-U. VAUCHER et O. 

La signature sociale appartient s 
chacun des associés séparément, mais 

seulement pour les besoins de la so-

ciété. 

La société sera gérée et administrée 

conjointement par les associés, qui 

s'entendront sur la part que chacun 

d'eux devra y prendre. 

La société sera dissoute i» par l'ex-

piration du délai pour lequel elie est 

contractée ; 2° par la perte des deux 

tiers du capital formant le fonds de 

roulement ; 3° par le décès de M. Du-

long. 

En cas de décès de M. Vaucher, M. 

Dulong aura la faculté de demander la 

dissolution immédiate de la société ou 

sa continuation. 

Pour extrait. 

Signé MASSION . (9813) 

Suivant acte passé devant M e Mas 

sion, notaire à Paris, le 18 novembre 

1848, portant cette mention : enregis 

iré à Paris, 7« bureau, le 20 novembre 

1848, folio 45, verso, case 7, reçu 5 fr. 

et le décime 50 cent, signé Belland ; 

M. Jacques-Ulric VAUCHER, pro 

priétaire, demeurant à Paris, rue de 

l'Union, 40, faubourg Saint-Honoré, 

ei AI. Alexis DULONG, ingénieur en 

chef du chemin de fer de Paris i 
Sceaux, demeurant à Paris, rue Notre-

njme-d< s-champs, 41, ont formé en-

Iro eux une société en nom collectif, 

ayant pour objet l'exploitation en 

Franoe et en Belgique seulement, de 

ïlilBim DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

jugement du Tribunal de commerce 

1e la Seine, séant à Paris, du 22 novem 

bre 1848, lequel, en exécution de l'a? 

tiele i«' du décret du 22 août 1848, et 

ru la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiement 

le sieur Z.EMP (Jeae-Baplisie), carros-

sier, allée des Veuves, u>5; fixe pro 

visoirement à ta dale d u i f mars 1848 la 

dite cessation ; ordonne que, si tait n'; 

été, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux ar-

ticles 445 et 458 du Code de commer 

ce; nomme M. Coissieu, membredu Tri-

bunal, commissaire à la liquidation ju-

diciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Lecomte, rue de la Michodière, 

5 [N° 177 du gr.jj 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 22 novem-

bre 1848. lequel, en exécution de 

l'art. t« r du decrel du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé 

clare en état de cessation de paiemens 

le sieur LOCBERT (Jean-Henri;, joail 

lier-bijontier, rue Ste-Anne, 45, et rue 

Paradis-Poissonnière, 41; fixe provisoi 

rtmentàla date du 29 février 1848 la-

dite cessation; ordonne que si fait n'a 

été,les scellés «eront apposéspartoutoù 

besoin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce; nom 

me M. Couriot membre du Tribunal, 

commissaire à la liquidation judiciai-

re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Lecomtc, rue de la Michodière, 5 [N 

176 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant à Paris, du 22 novem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle l" du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration fane au greffe , 

déclare en état de cessation de paie-

mens les sieurs Noël père et fils (Jac-

qùrs-Etienne et Auguste), entrep. de 

bàtimens, rue Rambuteau, n. 22; fixe 

:provisoirementàla date du 9 mai 1848 

•ladite cessation; ordonne que si fait n'a ' 

•été, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux ar-

ticles 455 et 458 du Codé de commer-

ce; nomme M. Moinery, membre du 

Tribunal , commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

le sieur Jouve, rue Louis-k-Grand, 

1% j N° 175 du.gr .]; 

Jugementdu Tribunal de commerce 

de ia Seine, séant a Paris, du 22 novem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i»rdu décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re, en élal de cessation de paiemens le 

sieur NoBI père (Jacques-Etienne), en-

trep. de bàtimens, rue Rambuteau, 

22; fixe provisoirement à la date du 

9 mai 1848 ladite cessation; ordon-

ne que si fait n'a été, les scellés sa 

ront apposés partout où besoin sera, 

conformément aux articles 455 et 458 

du Code de commerce, nomme M. 

Moinery, membre du Tribunal, com-

missaire à la liquidation judiciaire, el 

pour syndic provisoire, le sieur Jouve, 

rue Louis-le-Grand, 18 [N 0 174 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant â Paris, du 22 novem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle ï>f du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de ce sation de paiemens 

le sieur HERP1N (Alphonse), vinaigrier, 

rue l.évêque, n 23; fixe provisoi 

rement à la date du i" marsi84g la-

dite cessation; ordonne que si fait n'a 

été, les scellés seront apposés partout où 

besoin sera, conformément aux arti-

cles 455 et 458 du Code de commerce, 

homme si. Lucy Seâillot. membre du 

tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour sjndic provisoire, 

le sieur Maillet , rue des Jeùaeurs, 40 

(N« 173 tiugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 22 no-

vembre 1848, lequel, en exécution de 

l'art, i" du décret du 22 août 1848, et 

vtt la déclaration faite au greffe, déclare 

en état de cessation de paiemens le 

sieur R03ART (Paul), marchand de 

vins, rue de la Douane, n. 10; fixe 

provisoirement à la date du 25 

août 1848 ladite cessation ; ordon 

ne que si fait n'a été, les scellés 

seront apposés partout où besoin se-

ra, conformément aux articles 455 et 

458 du Code de commerce ; nomme M. 

Coissieu, membre du Tribunal, com-

missaire à la liquidation judiciaire, 

et pour symlic provisoire, la sieur 

Monciny, rue Rameau, n. 8 [N° 172 du 

gr.]. 

Jugementdu Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 22 novem 

bre 184», lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1" du décret du 22 août 1843, et 

vu U déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiemens 

lesi urSiyiOMîT(Pierr, -Auguste), fon 

dsur en cuivre, rue de la Perle, 24; lixe 

provisoirement à la date du 5 mars 

184s tadile cessation; ordonne que, 

si fait n'a été., les scellés seront 

apposés partout où besoin sera, con-

formément aux articles 455 et 458 du 

Code de commerce; nomme M. Lucy 

Sedillot, membre du Tribunal, commis-

.saire i la liquidation judiciaire, et 

I pour syndic provisoire, lé sieur Portai, 

xrue delà Victoire, 36 [N* ni du gr.]-

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant S Paris, du 22 novem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'art. 

i« du décret du 22 août 1848, et vu la 

déclaration faite au greffe , déclare en 

état de cessation de paiemens le sieur 

MARKUS (Jean), marchand tailleur, rue 

Eavart, n. 2 ; fixe provisoirement a 

la date du tto août 1848 ladite ces-

sation; ordonne que si fait n'a été, les 

scellés seront appésés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Klein, membre du Tribu-

nal, commissaire à la liquidation ju-

diciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Decagny, rue Thévenot, 16 [K«-

169 du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 22 no-

vembre 1848, lequel, en exécution du 

décret du 22 août 1848, et vu la décla-

ration faite au greffe, déclare en état 

de cessation de paiemens le sieur 

WEL-PICARD , marchand de brode-

ries , rue du Caire, n. 31, fixe 

provisoirement à la date du 15 

mars 1848 ladile cessation; dispense 

de l'apposition des séellés et de l'in-

ventaire judiciaire; dit que, sous la 

surveillance de M. Coissieu , mem 

bre du Tribunal qu'il nomme à cet ef-

fet, le sieur Wel-Picard conser-

vera provisoirement l'administra-

tion de ses affaires et procédera a 

leur liquidalion concurremment avec 

le sieur Boulet, passage Saulnier, 16. 

qu'il nomme syndic, mais sans pouvoir 

créer de nouvelles dettes [N« n du 

gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

$Utf des t.rèantiers, les créan-
ciers : 

Des sieur LEBAUDV, J. PETER et C 

(filature rouennaise), siège rue Haute-

ville, le 29 novembre à 2 heures 

[N»153dugr.]; 

Du sieur ZEMJP (Jean-Baptiste), car-

rossier, allée des Veuves, 105, le 28 

novembre à 2 heures [N° 177 du gr.] 

Du sieur GUERIN (Edouard), fon-

deur, rue des M.irais-St-.Martin, 6S le 

29 novembre à 2 heures [N» 152 'du 

%r>% 
• Des sieurs Noël père et fils (Jacques-

Etienne et Auguste), entrep de-bâtim., 

rua Rambuteau, 22, le 28 novembre à 

9 heures [N" 175 du gr.]; 

Du sieur Noël père (Jacques-Etien-

ne), entrep. de bâlimens, rue Rambu-

teau, 22, le 28 novembre à 9 heures 

[N° 174 du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle M. le fuge-commissaire doit le, 

consulter, tant sur la composition de V» 

lat des créanciers présumés t/ue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

KOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'enilosscmens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

sembéesl subséquentes. 

Al'IIBMATIONS. 

Du sieur LEFEUVE aîné (Pierre-

François-Auguste), limonadier, faub 

St-Martin, 45, le 29 novembre à 9 heu-

res 1|2 (N° 13 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire., aux oérifi 

eition et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

tes syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

M\I. les créanciers du sieur LIE-

NARD (Edme-René-lsidore), boulan-

ger, rue Rochechouart,9, sont invités à 

broduireleùrstitresdecréances,avecuh 

bordereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer dans un délai 

e20 jours, à dater de ce jour, enlre 

les mains de M. Sannier, rue Saïnt-

Georges, 29, syndic , paur, en con-

formité de l'art. 492 du Code de com-

merce, être procédé à la vérification et 

admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 

Jlece délai [N° 123 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

0UFR1C1IE ( Thomas-Eugène ), déca-

tisseur, rue Saînt-Germain-l'Auxerrois, 

a. 68, sont invites à produire leurs ti-

tres dé créances avec un bordereau, sur 

papier timbré, indicatif des sommes 

à réclamer dans un délai de 20 jours, 

à dater de ce jour, entre les mains de 

M. Pascal, rue Richer, n. 32, syn-

dic, pour, en conformité de l'art. 4S2 

du Code de commerce, être procédé à 

la vérification et admission des créan 

ces. qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 118 

du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

LARROQCE (Pierre), fabricant de 

billards, faubourg Saint-Martin, n. 59, 

sont invités à produire leurs titres de 

créances avec un bordereau, sur pa-

pier timbré , indicatif des sommes i 

réclamer dans un délai de 20 jours, à 

dater de ce jour, entre les mains de 

m. Lefrançois, rue L'iuvois, n, 8, syn 

die, pour, en conformité de I art. 492 du 

Code de commerce, èire procédé a 

la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immèdiatemen 

après l'expiration de ce délai [N» 117 

du gr.]. 

MM. les créanciers des sieurs LE 

HASLE cousins et JULOUX (fournilu 

res de tailleurs), rue Vivienne, n. 22, 

sont invités à produire leurs tilres 

de créances , avec un bordereau , 

«ir papier timbré, indicatif des sommes 

i réclamer dans un délai de vingl 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de MM. Pascal, rue Richer, 32 

et Brassac, rue Thibautodé, 20, syn-

dits pour, en conformité de 1 ar-

ticle 432 du Code de commerce, êlre 

procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N"U du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

JACQUEMART (Joseph-Adolphe), mar 

ehand de couleurs, rue Neuve-de-la 

l'idéli'.ê, 21 bis, sont invités à pro-

duire leurs titres de créances avec 

un bordereau , sur papier timbré , 

indicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour, entre les mains de M. Duval-

Vaucluse, rue Graiige-aux-Uelies, 5, 

syndic, pour, en conformité de rtrt.492 

du Code de commerce, être procédé 

à la vérification etadmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 1 1 3 du 

gr.]. 

MM. les créanciers du sieur ROTV 

(Pierre- Yves), entrep. de maçonnerie, 

à Puteaux, sont invités à produire 

leurs titres de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer dans un délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, en-

tre les mains de M- Pascal, rue Ri-

cher, n. 32, syndic, pour, en confor-

mité de l'article 492 du Code de com-

merce, être procédé a i,i vérification 

et admission des créances, qui com-

mencera immédiatement apcès l'expi-

ration de ce délai [N° 189 du gr.]. 

MM. les créanciers du sieur DEMONS 

(Philibert), md de vins, rue Grenelle--

St-Germain, 91, sont invités à produi 

releurs titres de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif des 

sommes à réclamer dans un délai de 20 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Millet , rua Mazagran, 

3, syndic, pour, en conformité de l'ar-

ticle 492 du Code de commercé, êlre 

procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-

lai |N» 102 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

SALLES (Auguste), marchand de comes-

tibles, rue Beaurepaire, 10. sont invi-

tés à produire leurs titres de créances 

avec un bordereau, sur papier timbré, 

iindicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de ce 

jour, entre les mains de S. Millet, rue 

Mazagran, 3, syndtc, pour, en confor-

mité de l'article 492 de la loi du 2s mai 

1838, otre procédé i fa vérification et 

admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'oxpiration 

de ce délai (N» 91 dugr.); 

MM. les créanciers du sieur BRIS 

SA(JD (Antoine-Sylvain-Martin), anc 

md de nouveautés, quai de la Tour-

nelle, 25, sont invites à produire leurs 

titres de créances avec un bordereau, 

sur papier timbré, indicatif de- som 

mes à réclamer dans un délai de 20 

jours, à compter de ce jour, entre les 

mains de M. Magnier, rue Taitbout, 14, 

syndic, pour, en conformité do l'art. 

492 dala loi du28 mai 1838, être pro-

cédé à la vérification et admission des 

créances, qui commencera immédiate 

ment après l'expiration de ce dd' ai [N' 

66 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

LAFONT (Martin- Joseph-Ulysse), lâll-

leur, rue des Filles S -Thomas, 11, sont 

invités à produire leurstilres de créan-

ocs avec un bordereau, sur papier tim-

bré, indicatif des sommes à réclamer 

dans un délai de 28 jours, à dater de 

ce jour, ensre les mains de M. Pascal, 

rue Richer, 32, syndic, pour, en con-

formité de l'article 492 de la loi du 28 

mai 1838, être procédé à la vérification 

et admission des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expi 

ration de ce délai [N° 55 du gr.]; 

MM. les créanciers du S ; eur ANDRI 

VET (Martin), carrier à Chatiilon, sont 

invités à produire leurs titres de cré 

ances avec un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes à lé, la-

mer dans un délai de vingt jours, a 

■dater de ce jour, entre les mains 'de 

M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic, 

pur en conformité de l'art. 492 de là 

loi du 28 mai 1838. être proeédé a la 

vérification et admission des créances 

qui commencra immédiatement apr ès 

l'expiration de ce délai. [N» 30 du 

g>'.]; 

MM. les créanciers du sieur PERRIÎE 

(Henri), marchand de nouveautés, pla 

ce Louvois, 4, sont invités à produire 

leurs titres de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatif 

des Sommes à réclamer dans un délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, en-

tre les mains de MM. Sanuier, ruest-

Georges, 29, Petit, rue de la Bourse,' 

12, syndics, pour, en conformité do 

l'art. 492 d« la loi du 28 mai 1838, être 

procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commenc-ro immé-

diatement après l'expiration de ce dé-

ai. [N- 94 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdu Tribimnl rf, cnmmerci 

le Paris, du 22N0vr.! BRE I« t». qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : j 

Du sieur LEGAY (Ambroise). md épi- , 

cier et derouennerie à La chapelle, 

rue Constantine, 18, nomme M. Cou-

riot juge-commissaire, et M. Morard, 

rue Montmartre, 173, syn lie provi-

soire [K« 8606 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE ttlt f.ANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, saile des assem-

bléus des faillites, MUT. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNÎtlf.S. 

Du sieur BONIC1ION (Jean), eut rep. 

de pavage, rue et impasse St-Sabin, 4, 

lb 28 novembre à 9 heures 1N° 8604 

du gr.]; 

Pour assister à fassitnoié, dan.' la 

que lie M. le fuge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition ieVè-

vt des créanciers présumés que sur la 

domination de. nouveaux syndics. 

êioTA. Les tiers-porteurs d'effets ou 

«dossemeos de ces faillites n'étant pat 

doûnùSjSonl priés de remettre, .111 greffe 

leurs adresses, afin d'être convoqués 

jour les assemblées subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BAVARD (Henri), entrep. de 

maçonnerie, rue des ltécollels, 3, lo 28 

novembre à 2 heures LN° 8159 du gr.] 

Du sieur MATZEU (Jean-Michel), car-

rossier, rue Neuve Breda, 1 4, le 29 no-

vembre à 11 heures [N» 8553 du gr.] 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ICARD (Pierre-François), 

commissionnaire en combustibles, rue 

Honlorgueil, 25, le 29 novembre à 2 

heures [N» 8176 dugr.]; 

Du sieur GAUTIER Louis-Napoléon), 

tailleur, rue de l'Odéon, 17, le 2» no-

novembre à 11 heures [N° 6694 du gr.]; 

Du sieur CANÙET (Pierre-Marie), fi 

lateur de coton, rue de Charonne, 51, 

le 29 novembre à 2 heures [N» 8398 du 

gr.]; 

Du sieur DlEY, négociant, rue Gre-

nelle St-Germain, n, le 29 novembre à 

2 heures [Nu 6915 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de la faillite cl délibérer sur la 

formation du concordat, ou , s'il y " 

lieu, s'entendre déclarer en état i i»1 

el, dans ce dernier cas, être imnUdf 

ment consultés tant sur les jails il ,' 

gestion que. sur l'utilité du ijûtimt' 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que Iti trtiî-

ciers reconnus. 

REMISES A HIIITAI5E. 

Du Sieur VERRIÈRE (Ph"M .*j 

de bois, quai de la Râpée, 19,1e»
1
* 

vembreà 11 heures [5° 8i2W • 

Pour reprendre la déliiiratM» 

verte sur le concordat propos' ?>" 

failli, l'admettre, s'ilyalw, »£ 

à la formation de l union, t 

.„, donner leur avis sur 1 1 

maintien ou du remplacement «' 

dics. ■ i ' 

REDDITION DE COMPTES 

MM. les créancier* MjjjJJJÏ " 
delà faillite du sieur 

douard-Eloi), m d d'esp g»* ̂  , 

la Croix, 7. sont invites >»^"
pI
«. 

28 novembre à 3 heures «j f 
a Tribunal « S 

assemblée»^ 

tes, pour, contormément à >< j
f( ( 

de la loi du 28 mai -!-

ibre a i "
C
"'", J . ros-

ses, au palais du Tribun» « 

merce, salle de» assemblée^
 f  nformémen à Un 

_ 28 mai 183», 

compte définitif qui fera'^ 

syndics, le débattre le clore , , 

tir; leur donner décbarg; '
ft
,. 

fonctions et donner leur s' , ■ ■ 

cusabilité du failli [*"53sa»s 
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Enregistré à Paris, le 

f*«Ç9 v?» frpo dii 

Novembre 1848, F. 
IMPRIMERIE DE i. GUYOT, RUE NEUVE -DES- MATHURINS , 4% Pour légalisation de 1» «>! 


